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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-82.529, (P)

– Rejet –

 ■ Forme – Acte d’appel – Dispositions de l’article 502 dans sa 
rédaction issue de la loi du 23 mars 2019 – Etendue de l’appel – 
Limitation – Limitation à l’audience – Effet.

L’article 502 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
entrée en vigueur le 1er juin 2019, prévoit que le prévenu, qui n’a pas limité la portée de son appel lors de la 
déclaration d’appel, peut toujours le faire ultérieurement, et jusqu’à l’audience de jugement.

Si l’article 112-3 du code pénal prévoit que les recours sont soumis aux règles de forme en vigueur au jour où 
ils sont exercés, il en est de même de leur limitation.

Dès lors l’article 502, dans sa version précitée, est applicable lorsque la limitation de la portée de l’appel a été 
faite lors d’une audience postérieure à l’entrée en vigueur de cette loi.

M.  [F] [B] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 8e 
chambre, en date du 3 mars 2020, qui, notamment, pour infractions à la législation 
sur les stupéfiants, contrebande de marchandise prohibée, en récidive, association de 
malfaiteurs aggravée en récidive, l’a condamné à douze ans d’emprisonnement, à une 
interdiction définitive du territoire français et a ordonné une mesure de confiscation. 

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance en date du 20 mars 2019, le juge d’instruction a renvoyé M. [F] [B] 
devant le tribunal correctionnel des chefs d’importation et détention de stupéfiants, 
participation à une association de malfaiteurs, importation en contrebande et déten-
tion de marchandises dangereuses pour la santé publique, faits commis de courant 
2018 au 1er juin 2018 à Villeneuve-la-Garenne et au Bourget, en état de récidive légale.
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 3. Par jugement du 23 mai 2019, le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable et l’a 
condamné à dix ans d’emprisonnement. Il a ordonné son maintien en détention et la 
confiscation des scellés.

 4. Le prévenu et le ministère public ont interjeté appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 5. Ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait personnellement le 5 mars 2020, le 
droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, le demandeur était irrecevable à se pourvoir 
à nouveau le même jour par l’intermédiaire de son avocat contre la même décision.

 6. Seul est recevable le pourvoi qu’il a formé personnellement le 5 mars 2020.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté que M. [B] a limité son 
appel au quantum de la peine, alors « que seules les mentions de l’acte d’appel peuvent 
limiter son effet dévolutif ; qu’en relevant qu’à l’audience, le prévenu a fait savoir à la 
cour qu’il entendait limiter son appel au quantum de la peine, sans établir que cette 
limitation résultait nettement des mentions mêmes de l’acte d’appel, et lorsque son 
conseil sollicitait une relaxe partielle, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa dé-
cision et violé les articles 509, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour dire que le jugement entrepris produisait son plein effet quant à la culpabilité 
de M. [B], l’arrêt attaqué retient que ce dernier, à l’audience de la cour, a fait savoir 
qu’il entendait limiter son appel au quantum de la peine.

 10. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 11. L’article 502 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n°2019-
222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur le 1er juin 2019, applicable en la cause, prévoit 
que le prévenu, qui n’a pas limité la portée de son appel lors de la déclaration d’appel, 
peut toujours le faire ultérieurement, et jusqu’à l’audience de jugement. 

 12. Ce texte est applicable en l’espèce, car, si l’appel a été formé avant son entrée en 
vigueur, sa limitation a été faite après cette entrée en vigueur, à l’audience du 14 jan-
vier 2020. Or, si l’article 112-3 du code pénal prévoit que les recours sont soumis 
aux règles de forme en vigueur au jour où ils sont exercés, il en est de même de leur 
limitation. 

 13. Le moyen doit, dès lors, être écarté. 
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement en ce qu’il a 
retenu l’état de récidive légale, alors :

 « 1°/ qu’en l’absence de prévisions contraires expresses, une loi nouvelle qui abroge 
une incrimination ou qui comporte des dispositions pénales plus douces, s’applique 
aux faits commis avant son entrée en vigueur et non définitivement jugés ; qu’il en est 
de même des dispositions du droit de l’Union, lorsque leur application supprime une 
circonstance aggravante ; que l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique, dont les dispositions transitoires doivent être interprétées à la 
lumière de l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux, a rendu inapplicable 
l’article 132-23-1 du code pénal ; qu’en retenant néanmoins l’état de récidive sur le 
fondement de ce texte, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 112-
1 du code pénal ;

 2°/ que, s’il était jugé que l’état de récidive peut être retenu en application des 
dispositions transitoires de l’accord de retrait du 31 janvier 2020 lorsque le premier 
terme de celle-ci est constitué d’une décision judiciaire du Royaume-Uni, lorsque 
l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux impose l’application de la loi pénale 
la plus douce et exclut donc de retenir cette circonstance aggravante, il en résulterait 
un conflit entre deux normes de nature à faire naître un doute sérieux dans un esprit 
éclairé et imposant d’en demander l’interprétation à la Cour de justice des Commu-
nautés européennes. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour retenir l’état de récidive du prévenu, l’arrêt relève qu’il ressort du casier ju-
diciaire britannique de M. [B] qu’il a été condamné le 1er octobre 2004 par le tribunal 
pour enfants de Oldham, pour des faits de possession de stupéfiants et de possession de 
substances contrôlées avec l’intention d’approvisionner, respectivement, à une peine de 
quatre mois et de douze mois d’emprisonnement, et qu’il a également été condamné 
par le tribunal de Manchester, le 27 juillet 2011, à une peine de huit ans d’emprison-
nement pour fourniture de substances contrôlées.

 16. Les juges ajoutent qu’en application des dispositions de l’article 132-23-1 du code 
pénal, les condamnations pénales prononcées par les juridictions des Etats membres 
de l’Union Européenne sont prises en compte dans les mêmes conditions que les 
condamnations prononcées par les juridictions pénales françaises et produisent les 
mêmes effets.

 17. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen pour les motifs qui suivent.

 18. En premier lieu, il résulte de l’article 127.6 de l’accord sur le retrait du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Com-
munauté européenne de l’énergie atomique que, sauf disposition contraire, pendant 
la période de transition, toute référence aux États membres dans le droit de l’Union 
applicable en vertu du paragraphe 1, y compris dans sa mise en oeuvre et son applica-
tion par les États membres, s’entend comme incluant le Royaume-Uni.

 19. Ainsi, pour l’application de cet article, l’Union européenne incluait le Royaume-
Uni au moment où la cour d’appel a rendu sa décision.
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 20. En second lieu, l’accord de retrait précité ne constitue pas une loi pénale nouvelle 
justifiant l’application de l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux, selon le-
quel lorsque la loi prévoit une peine plus légère, celle-ci doit être appliquée.

 21. Dès lors, constitue une condamnation prononcée par la juridiction pénale d’un 
Etat membre de l’Union européenne, et est prise en compte dans les mêmes condi-
tions que les condamnations prononcées par les juridictions pénales françaises, en 
produisant les mêmes effets juridiques que ces condamnations, au sens de l’article 132-
23-1 du code pénal, celle prononcée par un pays qui faisait partie de l’Union euro-
péenne lors de ce prononcé, y compris lorsque ce pays a quitté cette Union depuis.

 22. L’application du droit de l’Union dans la présente affaire s’imposant avec une telle 
évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable, il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne à titre préjudiciel, en interprétation de l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux, en ce qu’il s’opposerait à l’application 
de l’article 127.6 de l’accord de retrait conclu le 31 janvier 2020 entre l’Union euro-
péenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du nord.

 23. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé par le conseil de M. [B] : 

 LE DECLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé par M. [B] : 

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 502 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 23 mars 2019  ; 
article  112-3 du code pénal  ; article  127-6 de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté euro-
péenne de l’énergie atomique ; article 132-23-1 du code pénal.
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ATTEINTE A L’ACTION DE JUSTICE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-81.196, (P)

– Rejet –

 ■ Entrave à la saisine de la justice – Non-dénonciation d’agressions 
sexuelles sur mineurs – Eléments constitutifs – Obligation de 
dénonciation – Etendue – Cas – Prescription de l’action 
publique portant sur les faits – Effets – Maintien de l’obligation de 
dénonciation.

L’obligation de dénonciation, prévue par l’article 434-3 du code pénal, subsiste, même s’il apparaît à celui qui 
a connaissance des faits sur laquelle elle porte que ceux-ci sont prescrits.

REJET du pourvoi formé par MM. [P] [J], [F] [P], [P] [P], [T] [S], [S] [T], [W] [V], 
[R] [F] et [C] [I], parties civiles, contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, 
en date du 30 janvier 2020, qui, dans la procédure suivie sur citation directe, a déclaré 
irrecevable leur action contre M. [H] [C], pour le délit d’omission de porter secours, 
relaxé celui-ci pour le délit de non-dénonciation d’agressions sexuelles sur mineurs et 
statué sur l’action civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 17 juillet 2014, M. [F] a écrit au directeur de cabinet de M. [C], archevêque de 
[Localité 1] depuis 2002, pour dénoncer des faits d’agressions sexuelles dont il avait été 
victime, au cours de son enfance, avec d’autres jeunes gens, de la part de M. [U], prêtre 
du diocèse de [Localité 1], curé de paroisse, aumônier d’un établissement catholique 
et aumônier d’unité scoute. 

 3. Plusieurs rencontres ont ensuite eu lieu entre M. [F], M. [C], et plusieurs de ses 
collaborateurs. M. [C] a déchargé M. [U] de ses fonctions de curé, puis, le 29 juillet 
et le 31 août 2015, lui a interdit tout ministère sacerdotal et toute activité comportant 
des contacts avec des mineurs. 

 4. Le 5 juin 2015, M. [F] a déposé plainte contre M. [U], pour agressions sexuelles sur 
mineurs de quinze ans par personne ayant autorité, devant le procureur de la Répu-
blique à Lyon, lequel a ouvert une information judiciaire, le 25 janvier 2016. D’autres 
victimes ont été identifiées. M. [U], qui a reconnu avoir procédé à des attouchements 
sexuels sur de nombreux enfants, jusqu’en 1991, a été renvoyé devant le tribunal cor-
rectionnel, par ordonnance du 29 octobre 2019. 

 5. Le 17 février 2016, MM. [S] et [B], tous deux victimes de M. [U], ont déposé, 
devant le juge d’instruction saisi du dossier dans lequel M. [U] était mis en examen, 
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une plainte pour non-dénonciation d’agressions sexuelles sur des mineurs et omission 
de porter secours, afin que la responsabilité de certains des membres du diocèse de 
[Localité 1] puisse être recherchée.

Le juge d’instruction a communiqué la plainte au procureur de la République, qui a 
décidé l’ouverture d’une enquête préliminaire, le 26 février 2016. A l’issue de celle-ci, 
il a procédé à un classement sans suite, le 1er août 2016.

 6. Par actes des 23 mai, 1er juin et 17 juillet 2017, MM. [S], [F], [T], [B], [P] [P], [F] [P], 
[V], [I], [J], indiquant avoir été victimes d’agressions sexuelles commises par M. [U], 
ont fait citer devant le tribunal correctionnel de Lyon M. [C] et plusieurs de ses col-
laborateurs. 

 7. M. [C] a ainsi été cité pour omission de porter secours, de 2002 à 2015, pour avoir 
laissé des enfants et adolescents être au contact de M. [U] et les avoir ainsi exposés à 
des agressions sexuelles, et pour non-dénonciation d’agressions sexuelles sur mineurs, 
au cours de la même période. 

 8. Par jugement du 7 mars 2019, le tribunal correctionnel de Lyon a déclaré irrece-
vable l’action des parties civiles, s’agissant de l’infraction d’omission de porter secours.

Le tribunal a relaxé les collaborateurs de M. [C], ou jugé que l’action publique était 
éteinte par prescription à leur égard.

Le tribunal correctionnel a retenu, en ce qui concerne M.  [C], que l’infraction de 
non-dénonciation d’agressions sexuelles n’était pas constituée pour la période anté-
rieure à 2010, que l’action publique était éteinte par prescription, depuis 2013, pour 
la non-révélation d’une agression dont il avait eu connaissance en 2010, et l’a déclaré 
coupable des faits de non-dénonciation des agressions sexuelles qui lui avaient été 
révélées à partir de juillet 2014 et jusqu’au 5 juin 2015.

Le tribunal l’a condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis. Il a prononcé sur 
les intérêts civils.

 9. Ce jugement a été frappé d’appel par M. [C] et par les parties civiles, ainsi que par 
le ministère public, à titre incident.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré prescrits les faits de 
non-dénonciation d’agressions sexuelles sur mineurs commis en mars 2010, alors :

 « 1°/ que le délit de non-dénonciation d’atteintes et d’agressions sexuelles sur mineur 
prévu par l’article 434-3 du code pénal est une infraction continue ou successive, qui 
est constituée dès la connaissance des faits, laquelle fait naître l’obligation de les dé-
noncer, et perdure ou se renouvelle tant qu’il n’a pas été satisfait à cette obligation ; 
que le point de départ de la prescription doit donc être fixé au jour où ce délit cesse, 
c’est-à-dire soit au jour de la dénonciation des faits soit au jour de la disparition de 
l’obligation de dénonciation ; que, dès lors, en énonçant, pour déclarer prescrits les faits 
de non-dénonciation qui auraient été commis en mars 2010, que le délit de non-dé-
nonciation est un délit instantané se prescrivant par trois ans à compter de la commis-
sion des faits, et qu’en l’absence d’acte interruptif de prescription intervenu avant le 
26 février 2016, les faits antérieurs au 26 février 2013 sont prescrits, la cour d’appel 
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s’est prononcée par des motifs erronés et a violé les articles 7, 8 du Code de procédure 
pénale et 434-3 du code pénal dans leur rédaction applicable à l’époque des faits ;

 2°/ que le point de départ de la prescription du délit de non-dénonciation prévu 
par l’article 434-3 du code pénal doit être fixé soit au jour de la dénonciation des 
faits soit au jour de la disparition de l’obligation de dénonciation ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel relève qu’en mars 2010, M. [C] a été précisément informé que M. [U] 
avait commis des agressions sexuelles sur M. [S] lorsque celui-ci était âgé de 11 ans, 
et qu’il ne les a pas dénoncées ; qu’il ressort par ailleurs de l’arrêt attaqué et des pièces 
de la procédure que ces faits d’agressions sexuelles, non prescrits, ont été découverts 
à l’occasion de l’enquête préliminaire ouverte le 15 juillet 2015, portant sur les faits 
reprochés à M. [U], et qu’ils ont été dénoncés par M. [S] lui-même par une plainte du 
20 octobre 2015 ; qu’en déclarant ces faits de non-dénonciation prescrits, lorsque la 
prescription n’avait pu commencer à courir avant l’ouverture de cette enquête, la cour 
d’appel a violé les articles 7, 8 du code de procédure pénale et 434-3 du code pénal 
dans leur rédaction applicable à l’époque des faits ;

 3°/ que subsidiairement et en tout état de cause, le délit de non-dénonciation prévu 
par l’article 434-3 du code pénal est une infraction clandestine ; qu’en énonçant, pour 
retenir le contraire et déclarer les faits de non-dénonciation de mars 2010 prescrits, 
que « l’infraction à dénoncer était tout de même connue par la victime », lorsque la 
connaissance par la victime des agressions sexuelles dont elle a fait l’objet n’implique 
pas celle du délit de non-dénonciation commis à son préjudice et qu’il ressortait des 
pièces de la procédure qu’en l’espèce ce n’était qu’au cours de l’année 2015 que 
M. [S] avait eu connaissance des faits de non-dénonciation commis à son encontre 
par M. [C] depuis le 31 mars 2010, la cour d’appel a violé les articles 7, 8 du code de 
procédure pénale et 434-3 du code pénal dans leur rédaction applicable à l’époque 
des faits ; 

 4°/ qu’enfin, le délai de prescription du délit de non-dénonciation prévu par l’ar-
ticle 434-3 du code pénal court à compter du jour où le délit est apparu et a pu être 
constaté dans des conditions permettant l’exercice de l’action publique ; que, dès lors, 
en déclarant prescrits les faits de non-dénonciation commis au préjudice de M. [S], 
lorsqu’il ressort des énonciations de l’arrêt et des pièces de la procédure que ces faits, 
pour lesquels M. [S] et une autre partie civile ont déposé plainte le 17 février 2016, 
avaient été mis au jour à l’occasion de l’enquête préliminaire ouverte le 15 juillet 2015 
à l’encontre M. [U], ce dont il se déduisait que le délit était apparu dans des conditions 
permettant l’exercice de l’action publique au plus tôt au cours du second semestre de 
l’année 2015, la cour d’appel a violé les articles 7, 8 du code de procédure pénale et 
434-3 du code pénal dans leur rédaction applicable à l’époque des faits. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’arrêt attaqué que M. [C] a été informé, en mars 2010, que M. [U] 
avait commis des agressions sexuelles sur M. [S], alors que celui-ci, né en 1979, était 
âgé de onze ans. 

 12. Pour déclarer éteinte par prescription l’action publique pour le délit de non-dé-
nonciation, par M. [C], de ces faits aux autorités judiciaires et administratives, la cour 
d’appel relève que cette infraction est un délit instantané pour lequel la prescription 
commence à courir au moment où la personne prend connaissance des faits suscep-
tibles de constituer l’infraction principale et ne les dénonce pas, soit, en l’espèce, en 
mars 2010. Elle ajoute que le délai de prescription de trois ans, alors applicable, n’a 
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pas été interrompu avant l’ouverture, le 26 février 2016, par le procureur de la Répu-
blique, d’une enquête à la suite de la plainte en non-dénonciation, déposée par M. [S].

La cour d’appel retient encore que cette infraction n’avait aucun caractère clandestin, 
car la victime en avait connaissance et pouvait la dénoncer. 

 13. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a pas encouru le grief allégué. 

 14. En effet, le délit de non-dénonciation de mauvais traitement sur mineur, prévu et 
puni par l’article 434-3 du code pénal, dans sa rédaction applicable en la cause, était un 
délit instantané dont la prescription courait à compter du jour où le prévenu avait eu 
connaissance des faits qu’il devait dénoncer. 

 15. Le moyen, irrecevable en tant qu’il est présenté par les autres demandeurs que 
M. [S], ne peut, dès lors, être admis. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé M. [C] du chef de non-dé-
nonciation d’atteintes et d’agressions sexuelles commis sur mineurs s’agissant des faits 
postérieurs au 26 février 2013 et d’avoir débouté les parties civiles de leurs demandes 
indemnitaires, alors :

 « 1°/ que l’article 434-3 du code pénal, dans sa version applicable à l’époque des faits, 
et dès lors que la loi n°2016-297 du 14 mars 2016, qui a précisé que l’obligation de 
dénonciation prévue par ce texte porte également sur les agressions sexuelles, revêt sur 
ce point un caractère interprétatif, réprimait le fait, pour quiconque ayant eu connais-
sance de privations, de mauvais traitements ou d’agressions ou atteintes sexuelles infli-
gés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n’est pas en mesure de se pro-
téger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique 
ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires 
ou administratives ; que ce texte ne subordonne pas l’obligation de dénonciation des 
faits infligés au mineur ou à une personne vulnérable à la possibilité de poursuivre ces 
faits ; que, dès lors, en retenant, pour relaxer le prévenu et débouter certaines parties 
civiles de leurs demandes indemnitaires, que le délit de non-dénonciation n’était pas 
constitué s’agissant des faits d’atteintes et d’agressions sexuelles prescrits, la cour d’ap-
pel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a méconnu le texte 
susvisé et l’article 111-4 du code pénal ;

 2°/ que l’article 434-3 du code pénal, qui incrimine la non-dénonciation d’infrac-
tions qui ont pour caractéristique commune de présenter un risque élevé de réitéra-
tion, n’a pas pour seule finalité de permettre à la justice de poursuivre l’auteur de ces 
faits, mais aussi de lui offrir la possibilité de découvrir des faits nouveaux et d’empê-
cher le renouvellement de l’infraction, sur la même victime ou sur d’autres mineurs 
ou personnes vulnérables ; qu’il s’ensuit que l’obligation de dénonciation, à laquelle le 
texte susvisé n’apporte aucune limitation temporelle, subsiste même lorsque les faits 
principaux ne peuvent plus être poursuivis pour cause de prescription ; que, dès lors, 
en retenant, pour débouter de leurs demandes indemnitaires les parties civiles ayant 
été victimes d’agressions sexuelles prescrites, que l’obligation de dénonciation ne sau-
rait être considérée comme juridiquement maintenue lorsque l’infraction principale 
est prescrite et que l’intérêt protégé par l’article 434-3 du code pénal n’existe plus, 
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la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de ce texte et violé l’article 111-4 du 
code pénal ;

 3°/ qu’il résulte de l’article 434-3 du code pénal que la connaissance de faits de pri-
vations, de mauvais traitements ou d’agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mi-
neur ou à une personne vulnérable emporte l’obligation de les dénoncer aux autorités 
judiciaires ou administratives, y compris lorsque l’état de minorité ou de vulnérabilité 
de la victime a cessé ; que, dès lors, en se fondant, pour relaxer le prévenu et débouter 
les parties civiles de leurs demandes indemnitaires, sur le fait que celles-ci étaient ma-
jeures et n’étaient atteintes ni d’une maladie, ni d’une infirmité, ni d’une déficience 
physique ou psychique au sens de la loi lorsque les faits commis à leur encontre ont été 
portés à la connaissance du prévenu, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne comporte pas, a méconnu le texte susvisé et l’article 111-4 du code pénal ;

 4°/ qu’enfin, l’élément moral du délit de non-dénonciation prévu par l’article 434-
3 du code pénal consiste dans le fait de s’abstenir volontairement de dénoncer les 
mauvais traitements aux autorités judiciaires ou administratives ; qu’en l’espèce, pour 
retenir que l’élément intentionnel faisait défaut et débouter les partes civiles de leurs 
demandes indemnitaires, la cour d’appel énonce que le cardinal [C] n’a pas dissuadé 
M. [F] de porter plainte à l’encontre du père [U] et que les démarches entreprises par 
MM. [F] et [S] auprès de lui l’avaient été non pour que M. [C] porte plainte contre 
ce prêtre, mais dans le but qu’il le retire immédiatement de l’exercice de son ministère 
et de toute activité impliquant des contacts avec des enfants, ce qu’il avait fait même si 
cela avait pris près d’un an ; qu’en se déterminant ainsi par des motifs inopérants, te-
nant, d’une part, à l’absence de volonté du prévenu de dissuader les victimes d’agir en 
justice et, d’autre part, aux motifs ayant conduit celles-ci à l’informer des faits qu’elles 
avait subis enfants, lorsque la volonté du prévenu de ne pas dénoncer les atteintes et 
agressions sexuelles commises sur les parties civiles aux autorités judiciaires ou ad-
ministratives se déduisait du seul fait que celui-ci avait connaissance de ces violences 
sexuelles et qu’il ne les avait néanmoins jamais dénoncées à ces autorités, la cour d’ap-
pel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 434-3 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 17. L’article 434-3 du code pénal, dans sa rédaction applicable au moment des faits, 
issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 16 septembre 2000, réprime le fait, pour qui-
conque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes 
sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n’est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience 
physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités 
judiciaires ou administratives. 

 18. Cet article est inséré dans une section du code pénal intitulée « Des entraves à la 
saisine de la justice ». Or, loin de poser un principe général obligeant les particuliers à 
dénoncer tous les faits délictueux dont ils ont connaissance, principe qui n’est énoncé 
nulle part ailleurs dans le code pénal, les dispositions contenues dans cette section ne 
rendent la dénonciation obligatoire que lorsqu’elle est particulièrement nécessaire en 
raison de certaines circonstances de fait. Comme tout texte d’incrimination, surtout 
s’il ne découle pas d’un principe général, cette disposition doit être interprétée de 
manière stricte. 
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 19. Cet article a pour but de lever l’obstacle aux poursuites pouvant résulter de ce 
que l’âge ou la fragilité de la victime l’ont empêchée de dénoncer les faits. Il en résulte 
que, lorsque cet obstacle est levé, l’obligation de dénonciation ainsi prévue disparaît. 

 20. Aussi, la condition, prévue par le texte en cause, tenant à la vulnérabilité de la 
victime, doit-elle être remplie non seulement au moment où les faits ont été commis, 
mais encore lorsque la personne poursuivie pour leur non-dénonciation en a pris 
connaissance. 

 21. En revanche, tant que l’obstacle ainsi prévu par la loi demeure, l’obligation de dé-
noncer persiste, même s’il apparaît à celui qui prend connaissance des faits que ceux-ci 
ne pourraient plus être poursuivis, compte tenu de la prescription de l’action publique.

En effet, d’une part, la condition que la prescription ne soit pas acquise ne figure pas 
à l’article 434-3 du code pénal, d’autre part, les règles relatives à la prescription sont 
complexes et ne peuvent être laissées à l’appréciation d’une personne qui peut, en 
particulier, ignorer l’existence d’un acte de nature à l’interrompre. 

 22. Pour prononcer la relaxe de M. [C], en ce qui concerne la non-dénonciation, par 
celui-ci, aux autorités administratives et judiciaires, d’agressions sexuelles commises 
par M. [U], et qui sont parvenues à sa connaissance en 2014 et en 2015, la cour d’appel 
énonce que son obligation de les dénoncer avait disparu, d’une part, parce que la pres-
cription de l’action publique était acquise quand il avait été informé de leur existence, 
d’autre part, parce que leurs victimes, alors âgées de trente-quatre à trente-six ans, 
insérées au plan familial, social et professionnel et ne souffrant pas d’une maladie ou 
d’une déficience les empêchant de porter plainte, étaient en mesure de faire connaître 
elles-mêmes ces faits aux autorités administratives et judiciaires. 

 23. C’est à tort que la cour d’appel a estimé que l’obligation de dénoncer ces agres-
sions sexuelles commises sur des mineurs avait disparu en raison de la prescription de 
l’action publique. 

 24. Cependant, la cassation n’est pas pour autant encourue, dès lors que, par des mo-
tifs relevant de son appréciation souveraine, la cour d’appel énonce que les victimes 
étaient, au moment où les faits ont été portés à la connaissance de M. [C], en état de 
les dénoncer elles-mêmes et que ce seul motif est de nature à justifier la relaxe pro-
noncée. 

 25. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 434-3 du code pénal, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 16 sep-
tembre 2000.
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 14 avril 2021, n° 20-80.135, (P)

– Rejet –

 ■ Appel des ordonnances du juge d’instruction – Appel de la partie 
civile – Ordonnance de transmission de la procédure aux fins de 
saisine de la chambre de l’instruction pour irresponsabilité pénale 
en raison d’un trouble mental – Possibilité (non).

L’ordonnance par laquelle le juge d’instruction transmet la procédure aux fins de saisine de la chambre de 
l’instruction, au cas où il apparaît que la responsabilité pénale de la personne mise en examen est susceptible 
d’avoir été abolie pour trouble mental ne peut fait l’objet d’un appel par la partie civile. Cette ordonnance ne 
consacre pas en elle-même l’irresponsabilité de la personne poursuivie, mais vise seulement à saisir la chambre 
de l’instruction, devant laquelle la partie civile peut exercer les droits qui lui sont reconnus par l’article 706-122 
du code de procédure pénale, avant qu’intervienne, le cas échéant, une décision retenant l’existence d’un trouble 
justifiant l’irresponsabilité de l’auteur de l’infraction.

REJET des pourvois formés par Mmes [I] [G], [K] [G], M. [C] [G], Mmes [U] [A], 
[F] [A], M. [X] [A], parties civiles, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 19 décembre 2019, qui, dans l’information 
suivie contre M. [D] [T] des chefs de meurtre aggravé, arrestation, enlèvement, dé-
tention ou séquestration aggravées, l’a déclaré irresponsable pénalement pour cause de 
trouble mental, a ordonné son admission en soins psychiatriques sous la forme d’une 
hospitalisation complète ainsi que des mesures de sûreté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Le 4 avril 2017 à 5 heures 35, des fonctionnaires de police du 11ème arrondis-
sement de [Localité 1] sont intervenus au domicile de la famille [M], [Adresse 1], à 
la suite d’un appel téléphonique avertissant que cette famille était victime d’une sé-
questration. Après avoir forcé la porte, les policiers ont interpellé M. [D] [T] dans la 
pièce principale, en train de réciter des versets du Coran.

 2. Dans le même temps, les policiers ont découvert le corps sans vie d’une femme, 
Mme [J] [G] née [A].

Les premiers éléments ont montré qu’elle était tombée du balcon d’un appartement 
situé dans l’immeuble contigu.

 3. Une information judiciaire a été ouverte le 14 avril 2017 des chefs d’homicide 
volontaire et d’arrestation, enlèvement, détention ou séquestration avec absence de 
libération volontaire avant le septième jour. 
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 4. Le 10 juillet 2017, M [T] a été mis en examen de ces chefs. Après la délivrance d’un 
réquisitoire supplétif, la circonstance que les faits ont été commis à raison de l’appar-
tenance vraie ou supposée de la victime à une race ou une religion déterminée a été 
notifiée à l’intéressé.

 5. Par ordonnance de transmission de pièces aux fins de saisine de la chambre de 
l’instruction, en date du 12 juillet 2019, les juges d’instruction, après avoir écarté la cir-
constance aggravante précitée, ont estimé qu’il existait contre M. [T], d’une part, des 
charges suffisantes d’avoir commis les faits d’homicide volontaire et de séquestration 
qui lui étaient reprochés et d’autre part, des raisons plausibles d’appliquer le premier 
alinéa de l’article 122-1 du code pénal.

 6. Les parties civiles et le ministère public ont interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour Mme [F] [A], Mme [U] [A] 
et M. [X] [A] et sur les 7, 8 et 9ème branches du moyen unique 

proposés pour Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] [G], repris 
par Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les appels inter-
jetés par les parties civiles contre l’ordonnance de transmission de pièces, alors « que 
l’article 186 du code de procédure pénale prévoit que la partie civile peut interjeter 
appel des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils ; que l’article 706-120 du code 
de procédure pénale prévoit que le juge d’instruction rend une ordonnance de trans-
mission de pièces dans le cadre de la procédure de saisine de la chambre de l’instruc-
tion aux fins de statuer sur l’irresponsabilité pénale du mis en examen ; qu’une telle 
ordonnance fait nécessairement grief aux intérêts des parties civiles ; qu’en déclarant 
cependant irrecevable l’appel des parties civiles, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 186, 591, 593 et 
706-120 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer irrecevables les appels formés par les parties civiles contre l’ordon-
nance de transmission de pièces, l’arrêt attaqué relève qu’aucune disposition du code 
de procédure pénale ne prévoit que cette ordonnance, visée à l’article 706-120 du 
même code, puisse faire l’objet d’un appel des parties civiles.

 10. Les juges retiennent que la partie civile ne peut interjeter appel, sur le fonde-
ment de l’article 186, alinéa 2, du code de procédure pénale, que des ordonnances de 
non-informer, de non-lieu, et des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils.

 11. Ils soulignent que l’ordonnance de transmission de pièces tend à la saisine de 
la chambre de l’instruction devant laquelle la partie civile peut faire valoir ses argu-
ments ; que, si elle estime qu’il existe des charges suffisantes contre la personne mise 
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en examen d’avoir commis les faits qui lui sont reprochés et que le premier alinéa de 
l’article 122-1 du code pénal n’est pas applicable, la chambre de l’instruction ordonne 
le renvoi de la personne devant la juridiction de jugement compétente et qu’enfin 
l’article 706-125 du code de procédure pénale dispose que dans l’arrêt de déclaration 
d’irresponsabilité pénale, la chambre de l’instruction, si la partie civile le demande, se 
prononce sur la responsabilité civile de la personne, conformément à l’article 414-3 
du code civil, et statue sur les demandes de dommages et intérêts.

 12. La chambre de l’instruction conclut que cette ordonnance ne fait pas grief aux 
intérêts civils des parties.

 13. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 14. En effet, la partie civile, qui est appelée aux débats, peut exercer devant la chambre 
de l’instruction les droits qu’elle tire des articles 706-122 et suivants du code de pro-
cédure pénale.

 15. L’ordonnance de transmission de pièces n’est ni définitive ni attributive de com-
pétence puisque la chambre de l’instruction peut, soit rendre un arrêt de non-lieu 
ou de renvoi devant le tribunal correctionnel ou la cour d’assises, soit rendre un arrêt 
d’irresponsabilité pénale. 

 16. Elle laisse ainsi intacts les droits de la partie civile et ne fait pas grief à ses intérêts.

 17. Le moyen doit, en conséquence, être rejeté.

 Sur les troisième et quatrième moyens proposés pour Mme [F] 
[A], Mme [U] [A] et M. [X] [A] et sur les six premières branches 

du moyen unique proposé pour Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] 
[G], repris par Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 Enoncé des moyens.

 18. Le troisième moyen proposé aux intérêts de Mmes [F] [A], [U] [A] et de M. [X] 
[A] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré M.  [T] irresponsable pénalement en rai-
son d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes au moment des faits, alors :

 « 1°/ que l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal prévoit l’irresponsabilité pénale 
d’une personne atteinte « d’un trouble psychique ou neuro-psychique » ; que par cette 
disposition, sont visées les maladies mentales ; que les articles 706-119 et suivants du 
code de procédure pénale prévoyant que la chambre de l’instruction peut prendre un 
arrêt « d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental  », ne renvoie qu’aux 
dispositions du code de la santé publique relatives à la «  lutte contre les maladies 
mentales » et non aux dispositions relatives à la « lutte contre la toxicomanie » ; que la 
consommation de stupéfiants n’est pas une maladie mentale ; qu’en considérant ce-
pendant que M. [T], consommateur régulier de cannabis, pouvait bénéficier de cette 
cause d’irresponsabilité, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 et 7 de 
la convention européenne des droits de l’homme, 111-4 et 122-1 alinéa 1er du code 
pénal, 591, 593 et 706-119 et suivants du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’acte volontaire de consommation de stupéfiants, prohibé par l’article 
L. 3421-1 du code de la santé publique, est constitutif d’un comportement fautif qui 
exclut l’irresponsabilité ; que le mis en examen ayant volontairement consommé du 
cannabis, la chambre de l’instruction ne pouvait pas en déduire son irresponsabilité ; 
que dès lors la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 et 7 de la Convention 
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européenne des droits de l’homme, L. 3421-1 du code de la santé publique, 122-1, 
alinéa 1er, du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la consommation de cannabis a pour but d’obtenir une modification de 
l’état de conscience ; que le fait qu’une personne n’ait pas encore personnellement 
connu tel trouble psychique précis lié à la consommation de stupéfiants n’exclut pas 
sa conscience des risques encourus par cette consommation ; qu’en déduisant l’irres-
ponsabilité pénale du mis en examen du seul fait qu’il n’avait pas encore eu de bouffée 
délirante à la suite de sa consommation de stupéfiants, la chambre de l’instruction a 
méconnu les articles 121-1, alinéa 1er, du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ que la chambre de l’instruction ne peut pas constater que les propos tenus par 
le mis en examen «  avant et après de défenestrer [J] [G]  » «  illustrent un reste de 
conscience », constater également que le mis en examen a « volontairement » précipité 
la victime de son balcon, a agi en ayant « conscience du judaïsme de Mme [G] », et 
en déduire cependant l’abolition de son discernement au moment des faits ; qu’en se 
prononçant par ces motifs contradictoires, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa 
décision et a méconnu les articles 121-1 alinéa 1er du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 19. Le quatrième moyen proposé aux intérêts de Mme  [F] [A], de Mme  [U] [A] 
et de M. [X] [A] fait valoir qu’il est reproché à la chambre de l’instruction d’avoir 
déclaré M. [T] irresponsable pénalement en raison d’un trouble psychique ou neu-
ropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au moment des 
faits, alors « qu’à supposer que la consommation de stupéfiants ne fasse pas obstacle à 
l’application de l’alinéa 1er de l’article 122-1 du code pénal dès lors qu’elle a eu pour 
effet d’abolir le discernement du consommateur, encore faut-il que celui-ci n’ait pas 
eu conscience que l’usage de stupéfiants puisse produire un tel effet ; qu’en retenant 
que le fait que la bouffée délirante aiguë, entrainée par la consommation récemment 
accrue de cannabis, est d’origine exotoxique et due à la consommation régulière de 
cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble psy-
chique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T] ou le contrôle de ses 
actes dès lors qu’aucun élément du dossier d’information n’indiquait que la consom-
mation de cannabis par l’intéressé avait été effectuée avec la conscience que cet usage 
de stupéfiants puisse entraîner une bouffée délirante, la chambre de l’instruction, qui 
a ainsi seulement relevé que l’absence d’une telle conscience n’était pas exclue là où 
elle devait en constater le caractère certain, a méconnu les articles 121-1, alinéa 1er, du 
code pénal, 591, 593 et 706-120 du code de procédure pénale. »

 20. Le moyen unique proposé aux intérêts de Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] 
[G], repris pour le compte de Mme [F] [A], de Mme [U] [A] et de M. [X] [A], pris en 
ses six premières branches critique l’arrêt en ce qu’il a, statuant en application de l’ar-
ticle 706-120 du code de procédure pénale, et après avoir dit notamment qu’il existe 
des charges suffisantes contre M. [T] d’avoir à [Localité 1], le 4 avril 2017, volontaire-
ment donné la mort à [J] [G], avec la circonstance que les faits ont été commis à raison 
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 
prétendue race, une ethnie, une nation ou une religion déterminée, déclaré ce dernier 
irresponsable pénalement en raison d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant 
aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au moment des faits, alors : 

 « 1°/ que dès lors qu’il résulte de la prise volontaire de stupéfiants, constitutive d’une 
faute, le trouble psychique ou neuropsychique susceptible de conduire à l’abolition 
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du discernement, n’est pas exonératoire de responsabilité ; qu’en retenant que la cir-
constance que la bouffée délirante aigüe, entrainée par la consommation récemment 
accrue de cannabis, soit d’origine exotoxique et due à la consommation régulière 
de cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble 
psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T], la chambre de 
l’instruction a violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que le seul fait pour une personne de consommer des stupéfiants, même sans avoir 
la conscience des effets potentiels sur son discernement, exclut la prise en considéra-
tion de l’abolition du discernement en résultant ; qu’en se fondant, pour retenir l’exis-
tence chez M.[T] au moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique 
ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, sur la circonstance inopérante 
qu’il ne résultait d’aucun élément du dossier d’information qu’il avait consommé du 
cannabis avec la conscience que cet usage puisse entraîner une bouffée délirante aigüe, 
la chambre de l’instruction a violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-
125 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la consommation de stupéfiants, qui constitue un délit et une circonstance 
aggravante d’infractions, ne peut dès lors constituer une cause d’exonération de la 
responsabilité pénale  ; qu’en retenant que la circonstance que la bouffée délirante 
soit d’origine exotoxique et due à la consommation régulière de cannabis ne faisait 
pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble psychique ou neuropsy-
chique ayant aboli le discernement de M. [T], la chambre de l’instruction a violé les 
articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en tout état de cause, lorsqu’elle rend un arrêt d’irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental, la chambre de l’instruction constate le trouble psychique ou 
neuropsychique ayant aboli le discernement ou le contrôle des actes ; qu’en jugeant 
que la circonstance que la bouffée délirante aigüe, entraînée par la consommation 
récemment accrue de cannabis, soit d’origine exotoxique et due à la consommation 
régulière de cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un 
trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T] ou le 
contrôle de ses actes, puisqu’aucun élément du dossier d’information n’indiquait que 
sa consommation du cannabis eût été effectuée avec la conscience que cet usage de 
stupéfiants pût entraîner une telle bouffée délirante, la chambre de l’instruction qui 
n’a ainsi pas constaté que l’auteur des faits avait consommé des stupéfiants sans avoir 
conscience des effets susceptibles d’abolir son discernement n’a pas caractérisé l’aboli-
tion de son discernement et a ainsi violé les articles 122-1 du code pénal et 706-125 
du code de procédure pénale ;

 5°/ qu’en retenant l’existence de charges suffisantes de commission des faits à raison 
de l’appartenance de la victime à la religion juive ce dont il résultait que l’auteur 
des faits avait conscience de donner à son acte un mobile antisémite tout en jugeant 
néanmoins l’existence d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son dis-
cernement ou le contrôle de ses actes, la chambre de l’instruction n’a pas légalement 
justifié sa décision et ainsi violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 
du code de procédure pénale ;

 6°/ qu’en tout état de cause, en retenant, d’une part, que les déclarations de M. [T] 
disant qu’il s’était senti plus oppressé à cause de la torah et du chandelier, qu’il pensait 
que le démon était Mme [G], associées aux cris qu’il avait poussés « Allah Akbar, c’est 
le sheitan, je vais la tuer », « j’ai tué le sheitan », « j’ai tué un démon » et aux constata-
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tions expertales selon lesquelles la conscience qu’il avait eue du judaïsme de Mme [G] 
avait associé cette dernière au diable et avait déclenché le déchainement de violence 
contre elle constituaient des charges suffisantes de commission des faits à raison de 
l’appartenance de la victime à la religion juive, tout en jugeant, d’autre part, qu’il 
n’existe pas de doute sur l’existence, chez M. [T], au moment des faits, d’un trouble 
psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, 
la chambre de l’instruction s’est contredite, privant ainsi sa décision de tout motif en 
violation de l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 21. Les moyens sont réunis.

 22. Pour dire qu’il existe des charges suffisantes contre M. [T] d’avoir arrêté, enlevé, 
détenu ou séquestré la famille [M], et donné la mort à Mme [G], l’arrêt énumère les 
éléments matériels réunis contre l’intéressé, constitués de ses déclarations, des consta-
tations expertales et des différents témoignages recueillis.

 23. Les juges retiennent également que les déclarations de M. [T], disant qu’il s’était 
senti plus oppressé après avoir vu la torah et le chandelier, et qu’il pensait que le dé-
mon était Mme [G], jointes aux témoignages indiquant l’avoir entendu crier « Allah 
Akbar, c’est le sheitan, je vais la tuer », puis « j’ai tué le sheitan » et « j’ ai tué un dé-
mon », et aux constatations des experts selon lesquelles la connaissance du judaïsme 
de Mme [G] a conduit la personne mise en examen à associer la victime au diable, et 
a joué un rôle déclencheur dans le déchaînement de violence contre celle-ci, consti-
tuent des charges suffisantes de commission des faits à raison de l’appartenance de la 
victime à la religion juive.

 24. Pour dire que le discernement de la personne mise en examen était aboli au mo-
ment des faits, l’arrêt relève que le récit de M. [T], corroboré par celui des membres de 
sa famille et de la famille [M], montre que ses troubles psychiques avaient commencé 
le 2 avril 2017, et ont culminé dans la nuit du 3 au 4 avril 2017, dans ce que les experts 
psychiatres ont décrit de manière unanime comme une bouffée délirante.

 25. Les juges relèvent que seul le premier expert saisi a estimé qu’en dépit du caractère 
indiscutable du trouble mental aliénant, le discernement de M. [T] ne pouvait être 
considéré comme ayant été aboli, au sens de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, 
du fait de la consommation volontaire et régulière de cannabis ; que le deuxième col-
lège d’experts a estimé que la bouffée délirante s’est avérée inaugurale d’une psychose 
chronique, probablement schizophrénique et que ce trouble psychotique bref a aboli 
son discernement, que l’augmentation toute relative de la prise de cannabis s’est faite 
pour apaiser son angoisse et son insomnie, prodromes probables de son délire, ce qui 
n’a fait qu’aggraver le processus psychotique déjà amorcé ; que le troisième collège 
d’experts a estimé que le sujet a présenté une bouffée délirante caractérisée d’origine 
exotoxique orientant plutôt classiquement vers une abolition du discernement au sens 
de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, étant précisé qu’au moment des faits son 
libre arbitre était nul et qu’il n’avait jamais présenté de tels troubles antérieurement. 

 26. Les juges ajoutent que la circonstance que cette bouffée délirante soit d’origine 
exotoxique et due à la consommation régulière de cannabis, ne fait pas obstacle à ce 
que soit reconnue l’existence d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli 
son discernement ou le contrôle de ses actes, puisqu’aucun élément du dossier d’in-
formation n’indique que la consommation de cannabis par l’intéressé ait été effectuée 
avec la conscience que cet usage de stupéfiants puisse entraîner une telle manifestation.
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 27. Ils concluent qu’il n’existe donc pas de doute sur l’existence, chez M.  [T], au 
moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discer-
nement ou le contrôle de ses actes.

 28. En l’état de ces énonciations, déduites de son appréciation souveraine des faits et 
des preuves, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance ni contradiction, et en ré-
pondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, exposé les motifs 
pour lesquels elle a déclaré, d’une part, qu’il existait à l’encontre de M. [T] des charges 
d’avoir commis les faits reprochés, d’autre part, qu’il était irresponsable pénalement en 
raison d’un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes au moment des faits.

 29. En effet, les dispositions de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, ne distinguent 
pas selon l’origine du trouble psychique ayant conduit à l’abolition de ce discerne-
ment.

 30. Les moyens doivent, en conséquence, être rejetés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Spinosi -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 186, 591, 593, 706-120 
et 706-122 du code de procédure pénale ; article 122-1 du code pénal ; articles 593, 706-120 et 
706-125 du code de procédure pénale.

Crim., 14 avril 2021, n° 21-80.865, (P)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Détention subie par un accusé appelant 
d’une décision de cour d’assises – Peine d’emprisonnement 
prononcée non couverte par la détention provisoire – Personne 
considérée comme régulièrement détenue après condamnation – 
Limite – Durée de détention atteignant la durée de la peine 
prononcée – Demande de mise en liberté – Appréciation – 
Motivation en considération des indices ou charges relevés (non).

N’entre pas dans les prévisions du paragraphe c) de l’article 5, § 1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, la personne condamnée par la cour d’assises à une peine d’emprisonnement non couverte par la 
détention provisoire. Cette personne doit être considérée, jusqu’ à ce que la durée de sa détention ait atteint celle 
de la peine prononcée, comme détenue régulièrement après condamnation par un tribunal compétent, au sens de 
l’article 5, § 1, a), de la Convention européenne des droits de l’homme.
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Il en résulte que les décisions prises à son égard sur le fondement des articles 148-1 et 148-2 du code de pro-
cédure pénale n’ont pas être motivées par référence aux indices ou aux charges relevés contre elle, qui ont été 
appréciés par la décision de condamnation prononcée par la cour d’assises.

M. [Y] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Amiens, en date du 2 février 2021, qui, dans la procédure suivie contre lui 
des chefs de meurtre, vol et escroquerie, a rejeté sa demande de mise en liberté. 

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [L] a été condamné des chefs susvisés, par une cour d’assises, par arrêt du 
18 novembre 2020, à vingt ans de réclusion criminelle.

 3. Le 25 novembre 2020, il a interjeté appel de cette décision.

 4. Le 4 décembre 2020, il a saisi la chambre de l’instruction d’une demande de mise 
en liberté.

 5. M. [L] est en détention provisoire depuis le 20 janvier 2017.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit mal fondée la demande de mise 
en liberté présentée par le conseil de M. [L] le 4 décembre 2020 et de l’avoir rejetée, 
alors « que la chambre de l’instruction, à chacun des stades de la procédure, doit s’assu-
rer que les conditions légales de la détention provisoire sont réunies, et notamment de 
l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation de la 
personne mise en examen aux faits reprochés ; qu’en se bornant à retenir, en l’espèce, 
que, « quelles que soient les observations sur le fond du dossier développées par M. [L], 
la décision de mise en accusation précitée retient en l’état l’existence de charges suf-
fisantes à l’encontre de M. [L] d’avoir commis les faits reprochés et pour lesquels il 
devra comparaître devant la cour d’assises d’appel », cependant qu’il appartenait à la 
chambre de l’instruction de s’assurer elle-même de l’existence, à la date à laquelle elle 
se prononçait, d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation 
de M. [L] aux faits reprochés, tels qu’ils avaient été préalablement caractérisés, la cour 
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d’appel a méconnu les exigences de l’article 5, §1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte des articles 367 et 380-4 du code de procédure pénale que, lorsque l’ac-
cusé est condamné par arrêt de la cour d’assises statuant en première instance, à une 
peine privative de liberté qui n’est pas couverte par la détention provisoire, cet arrêt 
vaut titre de détention et continue de produire effet jusqu’à ce que la durée de la dé-
tention ait atteint celle de la peine prononcée, sans préjudice, pour l’accusé, du droit 
de demander sa mise en liberté, conformément aux dispositions des articles 148-1 et 
148-2 du même code.

 9. Ainsi, la personne condamnée par la cour d’assises à une peine d’emprisonnement 
non couverte par la détention provisoire doit être considérée, jusqu’à ce que la durée 
de sa détention ait atteint celle de la peine prononcée, comme détenue régulièrement 
après condamnation par un tribunal compétent, au sens de l’article 5, § 1, a, de la 
Convention européenne des droits de l’homme. 

 10. Dès lors, sa situation n’entre pas dans les prévisions de l’article 5, §1, c, de cette 
Convention. Il en résulte que les décisions prises à son égard sur le fondement des 
articles 148-1 et 148-2 précités n’ont pas à être motivées par référence aux indices ou 
aux charges relevés contre elle, qui ont été appréciés par la cour d’assises.

 11. Pour répondre à l’argumentation de M. [L] qui faisait valoir qu’il n’avait pas com-
mis les faits qui lui étaient reprochés, la chambre de l’instruction relève notamment 
que la détention provisoire de l’accusé résulte de sa condamnation à vingt ans de 
réclusion criminelle.

 12. En l’état de ce seul motif, abstraction faite d’une référence erronée à la décision 
de mise en accusation, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 13. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 5, § 1, a), de la CEDH ; articles 148-1 et 148-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 14 novembre 2020, pourvoi n° 20-82.961, Bull. crim. 2020 ; Crim., 27 janvier 2021, pour-
voi n° 20-85.990, Bull. crim. 2021 ; Crim., 13 avril 2021, pourvoi n° 21-80.728, Bull. crim. 2021.
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CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-83.607, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Permis de conduire – Suspension – Exécution – Imputation de la 
suspension administrative sur la suspension judiciaire – Effets – 
Détermination.

Le préfet peut suspendre le permis de conduire en cas de conduite sous l’empire d’un état alcoolique. La res-
titution du permis de conduire intervient après un contrôle médical, effectué avant l’expiration des effets de la 
suspension administrative. Selon l’article R. 221-14-1 du code de la route, si le conducteur néglige ou refuse de 
se soumettre à ce contrôle avant la fin de la suspension administrative, cette mesure poursuit ses effets. 

Selon l’article L 224-9 du code de la route, la durée des mesures administratives de suspension du permis de 
conduire s’impute sur une suspension judiciaire du permis de conduire, ordonnée par la juridiction de jugement. 

Il en résulte que s’impute sur la durée de la suspension du permis de conduire décidée par le juge, la mesure 
administrative de suspension pendant toute sa durée, qu’elle corresponde à la suspension administrative décidée 
par le préfet, ou au maintien de cette mesure en application de l’article R. 221-14-1.

CASSATION sur le pourvoi formé par Mme [D] [T] contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Rennes, 10e chambre, en date du 16 juin 2020, qui a rejeté sa requête en incident 
d’exécution. 

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [T] a fait l’objet d’une procédure administrative et d’une procédure pénale 
pour conduite d’un véhicule sous l’empire d’un état alcoolique. 

 3. Le 1er janvier 2019, jour des faits, un avis de rétention de son permis de conduire 
a été décidé.

Par arrêté du 4 janvier 2019, le préfet a pris une mesure de suspension administrative 
de son permis de conduire d’une durée de six mois, pour une période allant du 1er jan-
vier au 1er juillet 2019. 

 4. Sur avis favorable de la commission médicale, en date du 3 octobre 2019, le pré-
fet a rendu une décision d’aptitude à la conduite automobile, notifiée à Mme [T], le 
10 octobre 2019. 

 5. Le 10 octobre 2019, au terme d’une procédure de comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité au tribunal correctionnel de Quimper, Mme [T] a été 
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condamnée, pour le délit de conduite sous l’empire d’un état alcoolique, déjà visé par 
la procédure administrative, à soixante-dix heures de travail d’intérêt général à accom-
plir dans un délai de dix-huit mois, ainsi qu’à dix mois de suspension de son permis 
de conduire. 

 6. Les services du procureur de la République lui ont alors indiqué que son permis de 
conduire lui serait restitué le 10 février 2020, la suspension administrative de six mois 
s’imputant sur la durée de la peine, mise à exécution le 10 octobre 2019. 

 7. Mme [T] a saisi le tribunal correctionnel de Quimper d’un incident d’exécution, 
soutenant qu’il convenait d’imputer, sur la durée de la peine prononcée, non seule-
ment la suspension administrative décidée par le préfet, pour la période du 1er janvier 
au 1er juillet 2019, mais encore la période allant jusqu’à la notification, le 10 octobre 
2019, de la décision préfectorale d’aptitude à la conduite, qui constituait la fin de la 
date d’effet de la suspension administrative. 

 8. Par jugement du 28 novembre 2019, le tribunal correctionnel de Quimper a rejeté 
sa requête. 

 9. Mme [T] a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 10. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi, au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en difficulté d’exé-
cution formée par Mme [T] tendant à voir dire que la période de suspension judiciaire 
de son permis de conduire à exécuter courait du 1er  janvier 2019 au 1er novembre 
2019, alors :

 « 1°/ que la durée des mesures administratives s’impute sur celle des mesures du même 
ordre prononcées par le tribunal  ; que la mesure portant suspension du permis de 
conduire est maintenue tant que le titulaire du permis ne s’est pas soumis au contrôle 
médical de l’aptitude à la conduite qu’il doit effectuer et ne prend fin que lorsqu’une 
décision d’aptitude est rendue par le préfet, après avis médical ; que la cour d’appel a 
constaté qu’au terme de la suspension administrative qui a débuté le 1er janvier 2019, 
la décision d’aptitude du préfet a été notifiée à Mme [T] le 10 octobre 2019 ; qu’en 
jugeant néanmoins que seule la durée de six mois de suspension administrative initia-
lement prononcée devait s’imputer sur la peine de suspension judiciaire, à l’exclusion 
de la période s’étendant du 2 juillet au 10 octobre 2019, qui n’aurait constitué qu’une 
période de « restriction d’usage du permis de conduire », pour décider que la période 
de suspension judiciaire ayant commencé à courir le 10 octobre 2019, devait prendre 
fin le 10 février 2020, la cour d’appel a violé les articles L. 224-9 et R. 221-14-1 du 
code de la route. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 224-2, L. 224-9, L. 234-1, L. 234-2, R. 221-13, R. 221-14-1 et R. 
224-12 du code de la route ; 

 12. Selon l’article L. 234-1 du code de la route, le fait de conduire un véhicule sous 
l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration d’alcool définie par ce 
texte est puni de deux ans d’emprisonnement et de 4 500 euros d’amende. 

 13. Selon l’article L. 234-2 du code précité, cette infraction est passible d’une peine 
complémentaire de suspension du permis de conduire d’une durée de trois ans, qui ne 
peut être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle. 

 14. Selon l’article L. 224-2 du même code, le préfet peut prononcer une suspension 
administrative de permis de conduire pendant une durée de six mois, à l’encontre du 
conducteur qui commet cette infraction. 

 15. L’article L. 224-9 du code de la route prévoit que la durée des mesures adminis-
tratives de suspension s’impute, le cas échéant, sur celles prononcées par le tribunal. 

 16. Selon l’article R. 221-13 du code de la route, le préfet soumet à un contrôle 
médical de l’aptitude à la conduite tout conducteur auquel est imputable un délit de 
conduite sous l’empire d’un état alcoolique. 

 17. Selon l’article R.  224-12 du code précité, cet examen médical est effectué 
avant l’expiration des effets de la décision administrative de suspension du permis de 
conduire. 

 18. Selon l’article R. 221-14-1 du même code, la suspension administrative du permis 
de conduire est maintenue lorsque le titulaire du permis de conduire néglige ou refuse 
de se soumettre, avant la fin de cette suspension, au contrôle médical précité. Dans les 
cas où ce contrôle est obligatoire, la mesure de suspension administrative du permis 
de conduire ne prend fin que lorsqu’une décision d’aptitude à la conduite est rendue 
par le préfet, après avis médical émis, à la demande de l’intéressé, par la commission 
médicale. 

 19. Il en résulte que s’impute sur la durée de la suspension du permis de conduire 
décidée par le juge la mesure administrative de suspension du permis de conduire, 
pendant la totalité de sa durée, qu’elle corresponde à la suspension décidée par le pré-
fet, ou au maintien de cette mesure, en application de l’article R. 221-14-1 précité. 

 20. Pour rejeter la requête de la demanderesse, l’arrêt attaqué énonce que l’imputation 
de la durée de la suspension administrative de son permis de conduire ne pouvait in-
tervenir qu’une fois définitive la peine prononcée, soit le 10 octobre 2019.

La cour d’appel ajoute que la durée de la suspension administrative a été imputée 
malgré la période de restriction d’usage du permis de conduire de la requérante, dans 
l’attente du passage de la visite médicale préfectorale d’aptitude. 

 21. En prononçant ainsi, sans imputer, sur la durée de la suspension du permis de 
conduire prononcée par la juridiction correctionnelle, la durée de la suspension admi-
nistrative correspondant au maintien de cette mesure au titre de l’article R. 221-14-1 
du code de la route, la cour d’appel a méconnu les dispositions de l’article L. 224-9 
du même code. 

 22. Il en résulte que la cassation est, dès lors, encourue. Elle interviendra sans renvoi, la 
Cour de cassation étant en mesure de faire application de la règle de droit appropriée, 
ainsi qu’il est dit à l’article L. 131-5 du code de l’organisation judiciaire. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 16 juin 2020 ; 

 DIT que la suspension administrative du permis de conduire subie par Mme [T] entre 
le 1er janvier et le 10 octobre 2019 s’imputera sur la durée de la suspension ordonnée 
par la juridiction correctionnelle ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Petitprez - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles L. 224-2, L. 224-9, L. 234-1, L. 234-2, R. 221-13, R. 221-14-1 et R. 224-12 du code 
de la route.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 13 avril 2021, n° 21-80.728, (P)

– Rejet –

 ■ Chambre de l’instruction – Motivation – Conditions – Existence 
d’indices graves ou concordants – Appréciation.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction saisie d’une demande de mise en liberté d’un accusé renvoyé de-
vant la cour d’assises qui, pour s’assurer de l’existence des conditions légales de détention de l’intéressé au titre 
des charges suffisantes d’avoir commis les faits qui lui sont reprochés, se réfère, en l’absence d’élément nouveau, 
à son précédent arrêt de mise en accusation.

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – 
Vérifications sur les conditions de détention – Délai imparti pour 
statuer – Délai raisonnable.

Il résulte des articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme l’obligation, pour toute juri-
diction, de faire procéder aux vérifications sur les conditions de détention, dès lors que les allégations relatives à 
leur caractère indigne, susceptible de caractériser un traitement inhumain ou dégradants, répondent aux exigences 
requises par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et de la Cour de cassation. Cette 
obligation, en l’absence de tout mécanisme mis en place par la loi dans le délai imparti par le Conseil consti-
tutionnel (décision n° 2020-858/859 QPC du 2 octobre 2020), conduit à admettre que le délai prévu à 
l’article 148-2 du code de procédure pénale pour statuer sur une demande de mise en liberté puisse être dépassé, 
afin de satisfaire à l’effectivité du droit au recours ainsi exigé et dès lors que la juridiction saisie a ordonné ces 
vérifications dans ledit délai et qu’elle statue ensuite sur la demande de mise en liberté dans un délai raisonnable.
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REJET du pourvoi formé par M. [A] [S] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Toulouse, en date du 22 janvier 2021, qui, dans la procédure sui-
vie contre lui du chef de viol, a rejeté sa demande de mise en liberté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [S] a été mis en examen du chef de viol et placé en détention provisoire le 
13 février 2019. 

 3. Par arrêt en date du 30 avril 2020, la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Toulouse a ordonné sa mise en accusation devant la cour d’assises de la Haute-Ga-
ronne du chef susvisé. 

 4. Le 23 décembre 2020, M. [S] a saisi la chambre de l’instruction d’une demande de 
mise en liberté et, par mémoire écrit, a fait état, notamment, de conditions indignes 
de détention.

 5. Par arrêt du 5 janvier 2021, la chambre de l’instruction a déclaré cette demande 
recevable, sursis à statuer et ordonné des vérifications sur les conditions de détention 
de l’intéressé au centre pénitentiaire [Établissement 1].

 6. Les informations sollicitées ont été transmises à la chambre de l’instruction et l’af-
faire a été évoquée, à nouveau, à l’audience du 19 janvier 2021 au cours de laquelle 
M. [S] a comparu et a eu la parole en dernier. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de remise en li-
berté de M. [S], alors :

 « 1°/ que la déclaration d’inconstitutionnalité des dispositions de l’article 148-2 du 
code de procédure pénale qui sera prononcée au terme de la question prioritaire de 
constitutionnalité incidente, privera la décision attaquée de toute base légale en tant 
que la chambre de l’instruction n’a pas informé M. [S] de son droit, au cours des dé-
bats, de se taire ; 

 2°/ que la personne qui comparaît devant la chambre de l’instruction, en matière 
de détention provisoire, doit être informée de son droit, au cours des débats, de faire 
des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire ; que la 
méconnaissance de l’obligation d’informer l’intéressé du droit de se taire lui fait néces-
sairement grief ; qu’en se prononçant sur la demande de mise en liberté de M. [S], sans 
que son droit de se taire ne lui ait été notifié, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles 148-2 du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. » 
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 Réponse de la Cour

 Sur le moyen pris en sa première branche

 8. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article 148-2 du code de procé-
dure pénale.

 9. L’article 23-5, alinéa 4, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque le Conseil constitu-
tionnel a été saisi, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à 
ce qu’il se soit prononcé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à 
raison de l’instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai 
déterminé.

 10. Tel est le cas en l’espèce.

 11. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le 
Conseil constitutionnel a jugé que si l’alinéa 4 de l’article précité peut conduire à 
ce qu’une décision définitive soit rendue dans une instance à l’occasion de laquelle 
le Conseil constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité 
et sans attendre qu’il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition ni l’au-
torité de la chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d’introduire 
une nouvelle instance pour qu’il puisse être tenu compte de la décision du Conseil 
constitutionnel.

 Sur le moyen pris en sa seconde branche

 12. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation (Crim., 24 février 2021, pourvoi 
n° 20-86.537, en cours de publication), l’absence d’information donnée à la personne 
qui comparaît devant la chambre de l’instruction saisie du contentieux d’une mesure 
de sûreté de son droit de faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou 
de se taire est sans incidence sur la régularité de la décision de la chambre de l’instruc-
tion et a pour seule conséquence que les déclarations de l’intéressé ne pourront être 
utilisées à son encontre par les juridictions appelées à prononcer un renvoi devant la 
juridiction de jugement ou une déclaration de culpabilité.

 13. Il s’ensuit que le moyen est inopérant.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de remise en 
liberté de M. [S], alors « qu’il résulte de l’article 181 du code de procédure pénale 
qu’une personne ne peut être maintenue en détention provisoire jusqu’à son juge-
ment rendu par la cour d’assises que lorsqu’il existe des charges suffisantes à son en-
contre d’avoir commis un crime ; que lorsqu’elle est saisie d’une demande de mise en 
liberté formée par un accusé, la chambre de l’instruction doit s’assurer, même d’office, 
de l’existence, à son encontre, de charges suffisantes d’avoir commis le crime pour 
lequel il a été mis en accusation devant la cour d’assises ; que la chambre de l’instruc-
tion a constaté que par un arrêt en date du 30 avril 2020, M. [S] a été renvoyé devant 
la cour d’assises de la Haute-Garonne pour avoir commis un viol ; qu’en se bornant 
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à faire références aux charges suffisantes constatées par la chambre de l’instruction 
dans son arrêt de mise en accusation, sans s’assurer de l’existence de telles charges au 
moment où elle statuait, la chambre de l’instruction a violé les articles 5, § 1, c, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 181 et 
593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 15. Pour rejeter la demande de mise en liberté de M. [S], la chambre de l’instruction 
a retenu que dans un arrêt du 30 avril 2020, elle avait estimé qu’il existe des charges 
suffisantes à l’encontre de M. [S] d’avoir commis le crime de viol dans la nuit du 6 au 
7 août 2017.

 16. En l’état de cette référence à son arrêt de mise en accusation du 30 avril 2020 et 
en l’absence d’élément nouveau, la chambre de l’instruction, qui s’est assurée suffisam-
ment de l’existence des conditions légales de détention de M. [S], n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen.

 17. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de remise en 
liberté de M. [S], alors « qu’il résulte de l’article 148-2 du code de procédure pénale 
que, lorsqu’une chambre de l’instruction est appelée à statuer, en application de l’ar-
ticle 148-1 de ce code, sur une demande de mise en liberté formée par un accusé qui 
est renvoyé devant la cour d’assises, elle doit se prononcer dans le délai de vingt jours 
qu’il fixe, faute de quoi il est mis fin à la détention provisoire, l’intéressé, s’il n’est pas 
détenu pour autre cause, étant mis d’office en liberté ; que cet article ne prévoit au-
cune faculté de prolonger les délais qu’il fixe et dans lesquels la juridiction saisie doit 
se prononcer sur la demande ; qu’il résulte des mentions de l’arrêt que la demande 
de mise en liberté a été présentée par le conseil de M. [S] au greffe de la chambre de 
l’instruction le 23 décembre 2020 ; que la décision sur cette demande devait donc, aux 
termes de l’alinéa 2 de l’article 148-2 précité, être rendue au plus tard le 12 janvier 
2021 ; qu’en rendant sa décision le 22 janvier 2021, la chambre de l’instruction a violé 
l’article 148-2 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 19. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, par déclaration, re-
çue au greffe de la chambre de l’instruction, le 23 décembre 2020, M. [S], qui avait 
fait l’objet d’un arrêt de mise en accusation en date du 30 avril 2020, a formé une 
demande de mise en liberté, faisant état, notamment, de conditions indignes de dé-
tention ; que, par arrêt avant dire droit, en date du 5 janvier 2021, cette juridiction a 
ordonné des vérifications à la suite desquelles elle a statué par un arrêt du 22 janvier 
2021.

 20. En répondant ainsi à la demande de mise en liberté au-delà du délai de vingt 
jours prévu à l’article 148-2 du code de procédure pénale, après avoir ordonné, dans 
le délai susvisé, des vérifications, à la demande de la personne détenue, la chambre de 
l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.
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 21. En effet, il résulte des articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, tels qu’interprétés par la Cour européenne des droits de l’homme (arrêt du 
20 octobre 2016, Mursic c. Croatie, n° 7334/13, §§ 136 à 140 ; arrêt du 30 janvier 
2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15, §§ 256 et 257) et par la Cour de cassation 
(Crim., 8 juillet 2020, pourvois n° 20-81.731 et n° 20-81.739, en cours de publica-
tion), l’obligation, pour toute juridiction, de faire procéder aux vérifications sur les 
conditions de détention, dès lors que les allégations relatives à leur caractère indigne 
répondent aux exigences requises.

 22. Cette obligation, en l’absence de tout mécanisme mis en place par la loi dans 
le délai imparti par le Conseil constitutionnel (décision n° 2020-858/859 QPC du 
2 octobre 2020), conduit à admettre que le délai prévu à l’article 148-2 précité puisse 
être dépassé, afin de satisfaire à l’effectivité du droit au recours ainsi exigé, la juridic-
tion ayant alors l’obligation de statuer sur la demande de mise en liberté dans un délai 
raisonnable.

 23. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 24. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de remise en 
liberté de M. [S], alors : 

 « 1°/ qu’il appartient au juge judiciaire, chargé d’appliquer la Convention européenne 
des droits de l’homme, de garantir à la personne placée dans des conditions indignes de 
détention un recours préventif et effectif permettant d’empêcher la continuation de la 
violation de l’article 3 de la Convention ; qu’il lui incombe, lorsque la description faite 
par le demandeur constitue un commencement de preuve du caractère indigne de la 
détention, de faire procéder à des vérifications complémentaires afin d’en apprécier 
la réalité ; qu’après que ces vérifications ont été effectuées, dans le cas où la chambre 
de l’instruction constate une atteinte au principe de dignité à laquelle il n’a pas entre-
temps été remédié, elle doit ordonner la mise en liberté de la personne, en l’astrei-
gnant, le cas échéant, à une assignation à résidence avec surveillance électronique ou à 
un contrôle judiciaire ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction, qui a ordonné des 
vérifications sur les conditions de détention de M. [S], lequel indiquait notamment 
que sa fenêtre était cassée, laissant froid et pluie entrer à l’intérieur de sa cellule, et que 
son codétenu fumait à l’intérieur ce qui nuisait incontestablement à sa santé, a relevé 
que ce dernier occupe, depuis le 23 octobre 2020, une cellule dont la fenêtre est for-
tement dégradée au niveau des joints (partie supérieure), qu’une campagne de chan-
gement des joints serait prévue dans cet établissement seulement en 2021 et que le 
codétenu de M. [S] se déclare fumeur ; qu’en estimant que les conditions de détention 
de M. [S] ne pouvaient être considérées comme indignes, la chambre de l’instruction 
n’a pas tiré les conclusions qu’imposaient ses propres constatations, qui révélaient des 
conditions indignes au regard des standards européens et a violé les principes susvisés 
et l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

 2°/ en tout état de cause, qu’en se bornant à constater, pour retenir que les conditions 
de détention de M. [S] ne pouvaient être considérées comme indignes, que le contrôle 
de température effectué en plein jour dans la cellule de ce dernier aurait révélé une 
température de 19,9 degrés, sans mieux répondre au mémoire de l’accusé qui faisait 
valoir qu’outre le fait qu’il a froid, lorsqu’il pleut l’eau entre dans la cellule de sorte 
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que le sol est inondé, la chambre de l’instruction a violé l’article 593 du code de pro-
cédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 25. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation (Crim., 8 juillet 2020, pour-
voi n° 20-81.739, en cours de publication) que le juge judiciaire a l’obligation de 
garantir à la personne placée dans des conditions indignes de détention un recours 
préventif et effectif permettant de mettre un terme à la violation de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, et qu’il incombe à ce juge, en tant 
que gardien de la liberté individuelle, de veiller à ce que la détention provisoire soit, en 
toutes circonstances, mise en oeuvre dans des conditions respectant la dignité des per-
sonnes et de s’assurer que cette privation de liberté est exempte de tout traitement in-
humain et dégradant. Lorsque la description faite par le demandeur de ses conditions 
personnelles de détention est suffisamment crédible, précise et actuelle, de sorte qu’elle 
constitue un commencement de preuve de leur caractère indigne, la juridiction est te-
nue de faire procéder à des vérifications complémentaires afin d’en apprécier la réalité.

 26. Pour rejeter le moyen pris de conditions indignes de détention de M. [S], l’arrêt 
attaqué énonce, au vu d’un rapport du chef d’établissement du centre pénitentiaire 
[Établissement 1] du 11  janvier 2021, transmis suite à l’arrêt avant dire droit de la 
chambre de l’instruction en date du 5 janvier 2021 ayant ordonné des vérifications sur 
ce point, que celui-ci est affecté dans une cellule de 10,7 m², soit 4,45 m² par détenu, 
hors sanitaire, occupée par deux personnes et dont l’état général est globalement très 
correct, hormis la dégradation d’une partie des joints du haut de la fenêtre.

 27. Les juges ajoutent que ce rapport fait état d’une température conforme à la tem-
pérature exigée dans les lieux d’habitation collectifs (au moins 19°) et de ce que le 
détenu dispose normalement d’eau chaude, de deux couvertures et de vêtements qu’il 
a reçus en septembre et décembre 2020.

 28. Ils relèvent, encore, d’une part, que M. [S] est hébergé dans l’aile travailleur depuis 
le 10 juillet 2020 avec un codétenu dont il ne s’est jamais plaint et, d’autre part, qu’il 
participe aux activités sportives et bénéficie d’un promenade quotidienne d’une heure.

 29. Ils précisent, en outre, que l’intéressé n’a jamais évoqué la présence de nuisibles, 
faisant, au contraire, état de l’hygiène irréprochable de sa cellule. 

 30. Les juges en concluent que les conditions de détention de M. [S] ne peuvent être 
considérées comme indignes et justifier sa mise en liberté. 

 31. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction, qui a appliqué les prin-
cipes et normes définis par la Cour européenne des droits de l’homme, en a exacte-
ment déduit que les conditions de détention de l’intéressé ne caractérisaient pas un 
traitement inhumain ou dégradant, les deux griefs tirés, d’une part, du caractère ponc-
tuel et non contradictoire du relevé de température effectué dans la cellule de M. [S], 
et, d’autre part, de l’inondation que provoquerait la pluie en raison de la défectuosité 
du joint de fenêtre, inondation dont il n’est pas allégué qu’elle ait été signalée à l’ad-
ministration, n’étant pas de nature à remettre en cause l’appréciation des conditions de 
détention de l’intéressé prise dans sa globalité.

 32. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 33. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 5, § 1, c, de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 181 et 593 du 
code de procédure pénale ; articles 3 et 13 de le Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 
S’agissant du contrôle d’office opéré par la chambre de l’instruction sur l’existence d’indices 
graves ou concordants à l’encontre du mis en examen, à rapprocher  : Crim., 27  janvier 2021, 
pourvoi n° 20-85.990, Bull. crim. 2021 (rejet), et l’arrêt cité. S’agissant de l’arrêt de principe de la 
chambre criminelle consacrant l’exigence d’un recours effectif devant le juge judiciaire, en ma-
tière du droit au respect de la dignité en détention, à rapprocher : Crim., 8 juillet 2020, pourvoi 
n° 20-81.739, Bull. crim. 2020 (rejet), et les arrêts cités. S’agissant de l’inconstitutionnalité de l’ali-
néa 2 de l’article 144-1 du code de procédure pénale, cf. : Cons. const., 2 octobre 2020, décision 
n° 2020-858/859 QPC.

IMPOTS ET TAXES

Crim., 8 avril 2021, n° 19-87.905, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions communes – Fraude fiscale – Cumul de poursuites 
fiscales et pénales – Poursuites exercées devant le juridiction 
répressive – Procédure pendante devant le juge de l’impôt – 
Recours devant le conseil d’État – Sursis à statuer – Faculté du juge 
pénal – Conditions – Risque sérieux de contrariété des décisions – 
Défaut – Cas.

Lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie de l’existence d’une procédure pendante devant le juge de l’impôt 
tendant à une décharge de l’imposition pour un motif de fond, la juridiction pénale, y compris la Cour de 
cassation, qui n’y est pas tenue, peut, par exception, prononcer un sursis à statuer en cas de risque sérieux de 
contrariété de décisions. 

Il n’y a pas lieu pour la Cour de cassation de surseoir à statuer jusqu’à une décision définitive du juge de l’im-
pôt, dès lors que si le Conseil d’Etat a été saisi d’un recours contre la décision de la cour administrative d’appel 
ayant statué sur les demandes des prévenus tendant notamment à ce qu’ils soient déchargés de l’impôt et des 
majorations qui leur ont été appliquées, il ne résulte pas des éléments de la procédure qu’il existerait un risque 
sérieux de contrariété entre les décisions des juridictions pénales et administratives, tant le tribunal administratif 
initialement saisi que la juridiction d’appel les ayant déboutés de leurs demandes.
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REJET des pourvois formés par Mme C... I... épouse A... et M. B... A... contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Versailles, 9e chambre, en date du 22 novembre 2019, qui, pour 
fraude fiscale, a condamné la première à deux ans d’emprisonnement avec sursis et 
30 000 euros d’amende et le second à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis 
avec mise à l’épreuve devenu sursis probatoire et 30 000 euros d’amende et a prononcé 
sur les demandes de l’administration fiscale.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 5 juin 2008, M. A... et son épouse, Mme I..., fondateurs de la société Labora-
toire Puressentiel, initialement dénommée Aroma Thera, ont cédé à la société de droit 
anglais Sisig LTD (société Sisig) les droits d’exploitation des marques et brevets de la 
gamme Puressentiel qui étaient jusqu’ici exploités par la société Aroma Thera.

3. Le 6 juin 2008, la société Sisig a concédé à la société Aroma Thera dont Mme I... 
était le président et administrateur, un contrat de licence exclusive d’exploitation des 
marques et brevets précédemment cédés.

4. Le 30  octobre 2013, la Direction générale des finances publiques a adressé aux 
époux A... une proposition de rectification suite à un examen de situation personnelle, 
considérant que Mme I... était la véritable gestionnaire et l’exploitante des marques et 
brevets cédés à la société Sisig et que les redevances versées à la société Sisig rémuné-
raient en réalité les prestations réalisées par Mme I..., qui devait être imposée à ce titre 
en application de l’article 155 A du code général des impôts.

5. Le 13 novembre 2014, sur avis conforme de la commission des infractions fiscales, 
l’administration fiscale a déposé plainte contre Mme I... et son époux, qui ont été cités 
à comparaître devant le tribunal correctionnel pour s’être frauduleusement soustraits 
à l’établissement et au paiement de l’impôt sur le revenu dû au titre des années 2009, 
2010 et 2011, en s’abstenant de souscrire dans les délais requis des déclarations des 
bénéfices non commerciaux, en l’espèce en ne déclarant pas les redevances versées par 
la société Aroma Thera à la société Sisig, entité contrôlée de fait par Mme I....

6. Les premiers juges ayant relaxé les prévenus, le procureur de la République et l’ad-
ministration fiscale ont formé appel de cette décision.

Examen des demandes de sursis à statuer

7. La Cour de cassation juge que même lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie 
de l’existence d’une procédure pendante devant le juge de l’impôt tendant à une dé-
charge de l’imposition pour un motif de fond, le juge pénal n’est pas tenu de surseoir 
à statuer jusqu’à ce qu’une décision définitive du juge de l’impôt soit intervenue.

Par exception, il peut prononcer, dans l’exercice de son pouvoir souverain, le sursis à 
statuer en cas de risque sérieux de contrariété de décisions, notamment en présence 
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d’une décision non définitive déchargeant le prévenu de l’impôt pour un motif de 
fond (Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-81.980, publié).

8. En l’espèce, il ne résulte pas des éléments de la procédure qu’il existerait un risque 
sérieux de contrariété entre les décisions des juridictions pénales et administratives 
dès lors que si le Conseil d’Etat a été saisi d’un recours contre la décision de la cour 
administrative d’appel ayant statué sur les demandes de M. A... et Mme I... tendant 
notamment à ce qu’ils soient déchargés de l’impôt et des majorations qui leur ont été 
appliquées, tant le tribunal administratif initialement saisi que la juridiction d’appel les 
ont déboutés de leurs demandes.

9. Par ailleurs, le renvoi à la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle concernant la compatibilité avec le droit de l’Union du cumul des pour-
suites et des sanctions pénales et fiscales portant sur de mêmes faits (Crim., 21 octobre 
2020, pourvoi n° 19-81.929) ne saurait justifier qu’il soit sursis à statuer dans la pré-
sente affaire jusqu’à la décision de cette juridiction dès lors que l’imposition sur le 
revenu n’entre pas dans le champ d’application du droit de l’Union.

10. En conséquence, il n’y a pas lieu de surseoir à statuer.

Examen des moyens

Sur les premier, deuxième moyens pris en ses première, quatrième et 
cinquième branches et troisième moyens proposés pour Mme I... et sur 

les premier, deuxième et troisième moyens proposés pour M. A...

11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches proposé pour Mme I...

Enoncé du moyen

12. Le moyen, en ses deuxième et troisième branches, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a déclaré Mme I... coupable de soustraction à l’établissement et au paiement de 
l’impôt sur le revenu en s’abstenant de souscrire dans les délais requis des déclarations 
en ne déclarant pas les redevances versées à la société Sisig, alors :

« 2°/ qu’en application de l’article 155 A du code général des impôts, il doit être établi 
que la rémunération déclarée correspond à une prestation réalisée en France par une 
personne qui y est établie  ; que la prévenue soutenait l’absence de réalisation de la 
prestation en France rémunérée par la redevance ; qu’en s’abstenant de répondre à ce 
moyen, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les articles 6 et 7 de 
la convention européenne des droits de l’homme, 155 A et 1741 du code général des 
impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que la cour d’appel ne pouvait pas entrer en voie de condamnation en énonçant 
que « les infractions reprochées ne nécessitent pas d’établir que les époux A... ont di-
rectement appréhendé les fonds », la perception des fonds « pouvant être indirecte », 
sans établir que la prévenue avait effectivement appréhendé, au moins indirectement, 
les fonds en cause ; que la cour d’appel a méconnu les articles 6 et 7 de la convention 
européenne des droits de l’homme, 155 A et 1741 du code général des impôts, 591 et 
593 du code de procédure pénale. »
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Réponse de la Cour

13. Aux termes de l’article 155 A, I, du code général des impôts, les sommes perçues 
par une personne domiciliée ou établie hors de France en rémunération de services 
rendus par une ou plusieurs personnes domiciliées ou établies en France sont impo-
sables au nom de ces dernières notamment lorsque celles-ci contrôlent directement 
ou indirectement la personne qui perçoit la rémunération des services ou lorsqu’elles 
n’établissent pas que cette personne exerce, de manière prépondérante, une activité 
industrielle ou commerciale, autre que la prestation de services.

14. Pour dire établi le délit de fraude fiscale, l’arrêt attaqué relève que la cession des 
marques et brevets à la société Sisig par les prévenus, à un prix très faible, ne se justi-
fiait pas, ladite société ne disposant pas d’une compétence en la matière, notamment 
supérieure à celle que détenaient les époux A..., ce d’autant plus que ces derniers ont 
retrouvé dès le lendemain le bénéfice de leur exploitation via la société Aroma Thera.

15. Il retient que Mme I..., dont l’intervention a dépassé le cadre de la simple assistan-
ce prévue par le contrat de cession, qui dictait la conduite à tenir pour le dépôt et la 
protection des marques, pour les formalités administratives à accomplir, et soumettait 
à son autorisation le paiement des factures que la société Sisig devait régler, s’est com-
portée comme la véritable gestionnaire de la société Sisig à laquelle la société Aroma 
Thera versait les redevances dues en contrepartie de l’exploitation des marques et 
brevets cédés.

16. Les juges indiquent que la société Sisig présente tous les caractères d’une coquille 
vide et qu’aucun élément ne démontre qu’elle exerçait de manière prépondérante, au 
sens de l’article 155 A précité du code général des impôts, une activité industrielle ou 
commerciale autre que la prétendue prestation de services rémunérée par les rede-
vances litigieuses.

17. La cour d’appel ajoute que les infractions reprochées ne nécessitent pas d’établir 
que Mme I... et M. A... ont directement appréhendé les fonds litigieux, leur percep-
tion pouvant être dissimulée par des structures écrans.

18.En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

19. En effet, en premier lieu, la possibilité prévue par l’article 155 A du code général 
des impôts d’imposer, entre les mains d’une personne qui rend des services, la ré-
munération correspondant à ces services, lorsqu’elles sont perçues par une personne 
domiciliée ou établie hors de France, n’est pas subordonnée, dans l’hypothèse où la 
personne qui rend les services est domiciliée ou établie en France, à la condition que 
ces services aient été rendus en France.

20. Dès lors, la demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la cour d’appel n’a 
pas répondu au moyen régulièrement soulevé devant elle tiré de ce que les presta-
tions correspondant à la rémunération versée à la société Sisig auraient été réalisées à 
l’étranger.

21. En second lieu, il résulte de l’article 155 A précité, qui tend à dissuader les contri-
buables assujettis à l’impôt sur le revenu d’échapper à une telle imposition en faisant 
percevoir par une personne tierce, domiciliée ou établie à l’étranger, la rémunération 
des services rendus par ces contribuables, que le contribuable domicilié en France, 
auteur de la prestation de services, est réputé avoir réalisé lui-même les bénéfices ou 
revenus retirés de cette prestation par la personne chargée de les percevoir. Il appar-
tient le cas échéant au contribuable d’apporter la preuve soit que tel n’a pas été le cas, 
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soit que la rémunération litigieuse, qui lui a été reversée en tout ou partie par l’entité 
l’ayant perçue, a été imposée à un autre titre.

22. Dès lors, la caractérisation du délit de fraude fiscale résultant de l’omission de dé-
clarer les rémunérations sujettes à l’impôt en application de ce texte n’implique pas 
qu’il soit démontré que le prévenu a effectivement appréhendé les sommes en causes.

23. Ainsi, le moyen doit être écarté.

24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les demandes de sursis à statuer ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 155 A, I, du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-81.980, Bull. crim. 2021 (rejet).

INSTRUCTION

Crim., 13 avril 2021, n° 21-80.989, (P)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Juge des libertés et de la détention – 
Débat contradictoire – Phase préparatoire – Principe de la libre 
communication entre la personne mise en examen et son avocat – 
Droit de s’entretenir avec un avocat – Mise en oeuvre – Permis de 
communiquer – Délivrance – Cas – Visite au parloir non assurée par 
l’avocat – Absence d’entretien téléphonique entre la personne 
détenue et l’avocat – Violation des droits de la défense (non).

Il résulte de l’article 6, § 3, b) et c), de la Convention européenne des droits de l’homme que le droit pour 
l’accusé de s’entretenir avec son avocat, essentiel à l’exercice des droits de la défense, doit être effectif et concret.

Ni la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2019 ni aucune autre disposition du code de procédure 
pénale n’organise, en l’état, la communication téléphonique pour les besoins de la défense entre le détenu et 
l’avocat. 



40

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2021
Arrêts et ordonnances

Il s’ensuit que la personne mise en examen dont l’avocat ne s’est pas présenté au débat contradictoire différé 
devant le juge des libertés et de la détention, au motif qu’il n’avait pu contacter son client téléphoniquement en 
raison d’une carence de l’administration pénitentiaire, ne saurait invoquer une violation des droits de la défense 
dès lors que le juge d’instruction a délivré en temps utile un permis de communiquer à cet avocat, propre à assurer 
un exercice effectif de ces droits, sauf pour ce dernier à établir l’existence de circonstances insurmontables ayant 
fait obstacle à son déplacement au parloir de l’établissement pénitentiaire.

REJET du pourvoi formé par M. [O] [Q] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Lyon, en date du 15 janvier 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs notamment de vol en bande organisée avec arme en récidive, 
destruction en bande organisée en récidive, vol en bande organisée en récidive, recel 
en bande organisée, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le 
plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 31 décembre 2020, M. [Q] a été mis en examen des chefs précités par le juge 
d’instruction du tribunal judiciaire de Lyon.

 3. Lors de son interrogatoire de première comparution, M. [Q] a désigné pour l’assis-
ter Mes [D] et [F], tous deux avocats au barreau de Paris.

 4. Le même jour, il a comparu devant le juge des libertés et de la détention et a solli-
cité un débat différé qui a été fixé au 6 janvier 2021.

 5. Le 1er janvier 2021, Me [D] a écrit au juge d’instruction afin qu’il autorise M. [Q] 
à l’appeler depuis le centre pénitentiaire sur ses numéros de téléphone fixe et portable 
qu’il mentionnait.

 6. Par courriel en date du lundi 4 janvier 2021, le juge d’instruction a informé Me [D] 
qu’il autorisait la personne mise en examen à agir ainsi, l’invitant à faire toutes dé-
marches nécessaires à cette fin.

 7. Par télécopie en date du 6 janvier 2021, Me [D] a fait savoir au juge des libertés et 
de la détention que M. [Q] ne l’ayant pas contacté, il ne se présenterait pas à l’audience.

 8. Par ordonnance du même jour, le juge des libertés et de la détention a placé la 
personne mise en examen en détention provisoire.

 9. M. [Q] a formé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de M. [Q] ten-
dant à l’annulation du débat contradictoire tenu devant le juge des libertés et de la 
détention et de l’ordonnance le plaçant en détention provisoire, et a confirmé cette 
ordonnance, alors :
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 « 1°/ que l’exercice effectif des droits de la défense suppose que le détenu qui sollicite 
la possibilité de contacter téléphoniquement son avocat soit mis en mesure de le faire 
sans retard ; qu’au cas d’espèce, M. [Q] faisait valoir qu’ayant demandé dès le 31 dé-
cembre 2020 à l’administration pénitentiaire à pouvoir contacter téléphoniquement 
son avocat, il n’avait pu le faire que le 6 janvier 2021 en début d’après-midi, soit pos-
térieurement au débat relatif à son placement en détention provisoire ; qu’en retenant, 
pour dire n’y avoir lieu à annulation dudit débat et de l’ordonnance prise à l’issue, que 
le juge d’instruction avait, le 4 janvier 2021, autorisé M. [Q] à communiquer télépho-
niquement avec son avocat, invitant celui-ci à se rapprocher à cette fin de la maison 
d’arrêt, quand il appartenait à l’administration pénitentiaire de faire toutes diligences 
pour permettre à M. [Q], qui l’avait demandé, de communiquer téléphoniquement 
avec son avocat, une telle communication n’étant pas subordonnée à une autorisation 
du juge d’instruction, de sorte que l’ordonnance rendue sans que M. [Q] ait pu bé-
néficier d’une telle communication préalablement au débat contradictoire devait être 
annulée, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 25 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, préliminaire, 
R. 57-6-5, 145, 591 et 593 du Code de procédure pénale ;

 2°/ que l’exercice effectif des droits de la défense suppose que le détenu qui sollicite 
la possibilité de contacter téléphoniquement son avocat soit mis en mesure de le faire 
sans retard, sans que puisse lui être opposée la faculté pour son avocat de communi-
quer avec lui en lui rendant visite, ces deux modes de communication concourant 
cumulativement à l’exercice de ces droits  ; qu’au cas d’espèce, M. [Q] faisait valoir 
qu’ayant demandé dès le 31 décembre 2020 à l’administration pénitentiaire à pouvoir 
contacter son avocat, il n’avait pu le faire que le 6 janvier 2021 en début d’après-midi, 
soit postérieurement au débat relatif à son placement en détention provisoire ; qu’en 
retenant, pour dire n’y avoir lieu à annulation dudit débat et de l’ordonnance prise à 
l’issue, que la libre communication de M. [Q] avec son avocat avait été respectée par la 
possibilité d’une visite au parloir, « le choix opéré quant au mode de communication 
relevant de la seule responsabilité de la défense », quant il appartenait à l’administration 
pénitentiaire de permettre à M. [Q] et son avocat de déterminer librement quel mode 
de communication (courrier, parloir ou téléphone) ils souhaitaient employer sans que 
ce droit puisse être restreint, la chambre de l’instruction a statué par des motifs ino-
pérants en violation des articles 6 de la CEDH, 25 de la loi n° 2009-1436 du 24 no-
vembre 2009, préliminaire, R. 57-6-5, 145, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article 6, § 3, b) et c) de la Convention européenne des droits de 
l’homme que le droit pour l’accusé de s’entretenir avec son avocat, essentiel à l’exer-
cice des droits de la défense, doit être effectif et concret.

 11. Cet article ne précise néanmoins pas les conditions d’exercice de ce droit, laissant 
aux Etats le choix des moyens propres à permettre à leur système judiciaire de le ga-
rantir. 

 12. Si la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2019 consacre le droit des 
détenus à téléphoner aux membres de leur famille ou pour préparer leur réinsertion 
et rappelle par ailleurs le principe de la libre communication entre le détenu et son 
avocat, ni ce texte ni aucune autre disposition du code de procédure pénale n’organise 
en l’état la communication téléphonique pour les besoins de la défense entre le détenu 
et l’avocat. 
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 13. Il s’ensuit que la personne mise en examen dont l’avocat ne s’est pas présenté au 
débat contradictoire différé devant le juge des libertés et de la détention au motif qu’il 
n’avait pu contacter son client téléphoniquement, en raison d’une carence de l’admi-
nistration pénitentiaire, ne saurait invoquer une violation des droits de la défense dès 
lors que le juge d’instruction a délivré en temps utile un permis de communiquer à cet 
avocat, propre à assurer un exercice effectif de ces droits, sauf pour ce dernier à établir 
l’existence de circonstances insurmontables ayant fait obstacle à son déplacement au 
parloir de l’établissement pénitentiaire.

 14. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité, pris de ce que la personne mise en 
examen n’a pu téléphoner à son avocat qu’après le débat contradictoire différé, l’arrêt 
énonce que les avocats choisis par M. [Q] ont été avisés dès le 31 décembre 2020 de 
leur libre communication avec la personne mise en examen. 

 15. Les juges ajoutent que, le 4 janvier 2021, le juge d’instruction a informé Me [D] 
que M. [Q] était, « bien entendu », autorisé à le joindre téléphoniquement et a invité 
cet avocat à se rapprocher de la maison d’arrêt.

 16. Ils relèvent que le choix opéré quant au mode de communication relevant de la 
seule responsabilité de la défense, il ne saurait être retenu une quelconque atteinte à 
l’exercice des droits de la défense, au seul motif allégué de l’absence d’un échange 
téléphonique dont rien ne permet de s’assurer qu’il résultait bien d’une intention 
commune.

 17. Ils en déduisent que le mis en examen et son conseil ont été mis en mesure de 
communiquer de manière effective avant le débat contradictoire. 

 18. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucune des dispo-
sitions invoquées au moyen.

 19. En effet, l’avocat de la personne mise en examen, destinataire du permis de com-
muniquer, n’a pas justifié ni même allégué qu’il avait été dans l’impossibilité de se 
rendre à la maison d’arrêt où était détenu son client. 

 20. Le moyen doit dès lors être écarté.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Au-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; loi pénitentiaire n° 2009-1436 
du 24 novembre 2019.

Rapprochement(s) : 
S’agissant des conséquences du défaut de délivrance d’un permis de communiquer avant un dé-
bat contradictoire différé, à rapprocher : Crim., 7 janvier 2020, pourvoi n° 19-86.465, Bull. crim. 
2020 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.
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LIBERATION CONDITIONNELLE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-81.177, (P)

– Cassation –

 ■ Mesure – Bénéfice – Condamné à une peine de quinze ans pour 
laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru – Condamné âgé de 
plus de soixante-dix ans – Application – Condition – Détermination.

Selon l’article 729 du code de procédure pénale, la suspension de peine pour raison médicale, la libération condi-
tionnelle des condamnés âgés de plus de soixante-dix ans peut être accordée quelle que soit la durée de la peine 
accomplie, si l’insertion ou la réinsertion du condamné est assurée, en particulier s’il fait l’objet d’une prise en 
charge adaptée à sa situation à sa sortie de l’établissement pénitentiaire ou s’il justifie d’un hébergement, sauf 
en cas de risque grave de renouvellement de l’infraction ou si sa libération conditionnelle est susceptible de causer 
un trouble grave à l’ordre public.

Selon l’article 730-2 du même code, lorsque la personne a été condamnée à une peine égale ou supérieure à 
quinze ans de réclusion criminelle ou d’emprisonnement pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru, la 
libération conditionnelle ne peut être accordée, si elle n’est pas assortie d’un placement sous surveillance électro-
nique mobile, qu’après l’exécution, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur ou 
de détention à domicile sous surveillance électronique pendant une période d’un à trois ans.

Les dispositions de ces textes s’appliquent de manière cumulative, en cas de libération conditionnelle d’une per-
sonne âgée de plus de soixante-dix ans, condamnée pour l’une des infractions prévues par l’article 730-2 précité.

Encourt la censure l’arrêt de la chambre de l’application des peines qui a accordé au requérant, âgé de soixante-
et-onze ans, qui exécute une peine de quinze ans de réclusion criminelle, prononcée en répression d’une in-
fraction passible du suivi socio-judiciaire, une libération conditionnelle, sans l’assortir d’un placement sous 
surveillance électronique mobile, et ni qu’elle ait été précédée, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de 
placement à l’extérieur ou de détention à domicile.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Poitiers contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, 
en date du 14 janvier 2020, qui a prononcé sur une demande d’aménagement de peine 
de M. [E] [H].

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 18 octobre 2012, M. [E] [H] a été condamné par la cour d’assises de la Gironde 
à la peine de quinze ans de réclusion criminelle pour des faits de viols et d’agressions 
sexuelles aggravés.
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 3. Le 19 mars 2018, M. [H] a déposé une requête en libération conditionnelle.

 4. Par jugement en date du 27 juin 2019, le tribunal de l’application des peines a rejeté 
la demande de libération conditionnelle de M. [H].

 5. Ce dernier a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation de l’article 730-2 du code de procédure pénale.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a admis M. [H] au bénéfice de la libé-
ration conditionnelle en ayant omis d’y adjoindre une mesure de sûreté.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 729 et 730-2 du code de procédure pénale : 

 8. Selon le premier de ces textes, sous réserve des dispositions particulières à la sus-
pension de peine pour raison médicale, la libération conditionnelle des condamnés 
âgés de plus de soixante-dix ans peut être accordée quelle que soit la durée de la peine 
accomplie, si l’insertion ou la réinsertion du condamné est assurée, en particulier s’il 
fait l’objet d’une prise en charge adaptée à sa situation à sa sortie de l’établissement 
pénitentiaire ou s’il justifie d’un hébergement, sauf en cas de risque grave de renou-
vellement de l’infraction ou si sa libération conditionnelle est susceptible de causer un 
trouble grave à l’ordre public. 

 9. Selon le second, lorsque la personne a été condamnée à une peine égale ou su-
périeure à quinze ans de réclusion criminelle ou d’emprisonnement pour laquelle le 
suivi socio-judiciaire est encouru, la libération conditionnelle ne peut être accordée, si 
elle n’est pas assortie d’un placement sous surveillance électronique mobile, qu’après 
l’exécution, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur 
ou de détention à domicile sous surveillance électronique pendant une période d’un 
à trois ans. 

 10. Les dispositions de ces textes s’appliquent de manière cumulative, en cas de libéra-
tion conditionnelle d’une personne âgée de plus de soixante-dix ans, condamnée pour 
l’une des infractions prévues par l’article 730-2 précité.

 11. Par l’arrêt attaqué, la chambre de l’application des peines a accordé à M. [H], âgé 
de soixante-et-onze ans, qui exécute une peine de quinze ans de réclusion criminelle, 
prononcée en répression d’une infraction passible du suivi socio-judiciaire, une li-
bération conditionnelle, sans l’assortir d’un placement sous surveillance électronique 
mobile, et sans qu’elle ait été précédée, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, 
de placement à l’extérieur ou de détention à domicile. 

 12. En prononçant ainsi, la chambre de l’application des peines a méconnu les textes 
susvisés. 

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Poitiers, en date du 14 janvier 2020, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ; 
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel de Bordeaux, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Carbonaro - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 729 et 730-2 du code de procédure pénale.

PEINES

Crim., 14 avril 2021, n° 21-80.829, (P)

– Rejet –

 ■ Peines correctionnelles – Prononcé – Aménagement ab initio de la 
peine d’emprisonnement ferme – Compatibilité avec un maintien 
en détention (non) – Cas – Comparution immédiate.

Le tribunal correctionnel qui fait application des articles 132-19 et 132-25 du code pénal en aménageant en 
totalité la peine d’emprisonnement ferme qu’il prononce, ne peut ordonner, même s’il est saisi selon la procédure 
de comparution immédiate, le maintien en détention du prévenu placé sous mandat de dépôt.

Le procureur général près la cour d’appel de Reims a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 27 janvier 2021, qui, dans 
la procédure suivie contre M. [J] [Y] du chef d’infraction à la législation sur les stupé-
fiants, a ordonné sa mise en liberté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Placé en détention provisoire le 25 septembre 2020, M. [Y], poursuivi devant le 
tribunal correctionnel de Troyes selon la procédure de comparution immédiate, a été 
condamné pour des faits de transport, détention et acquisition non autorisés de stu-
péfiants à un an d’emprisonnement dont six mois avec sursis probatoire pendant deux 
ans.
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 3. Le tribunal a ordonné l’aménagement de la peine ferme sous le régime de la dé-
tention à domicile sous surveillance électronique ainsi que le maintien en détention 
provisoire du condamné.

 4. M. [Y] a relevé appel de ce jugement.

 5. Il a aussitôt présenté une demande de mise en liberté.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 723-7-1 et 397-4 du code de procé-
dure pénale.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que, d’une part, il a fait une mauvaise inter-
prétation de l’article 723-7-1 du code de procédure pénale qui concerne les modalités 
de mise en oeuvre par le juge de l’application des peines notamment de la détention 
à domicile sous surveillance électronique, qui n’a pas vocation à régir les cas dans les-
quels le maintien en détention provisoire est possible, et dont le seul but est de fixer 
un délai d’intervention spécifique du juge de l’application des peines de cinq jours 
en cas de placement ou de maintien en détention du condamné concomitamment au 
prononcé d’une exécution par provision de la décision, d’autre part, il a conditionné 
à un prononcé concomitant de l’exécution provisoire le droit que le tribunal correc-
tionnel, saisi selon la procédure de comparution immédiate, tient de l’article 397-4 du 
code de procédure pénale, d’ordonner, quelle que soit la durée de la peine, le maintien 
en détention, ce qu’aucune disposition nouvelle relative à la détention à domicile sous 
surveillance électronique ne prévoit. 

 Réponse de la Cour

 8. Pour ordonner la mise en liberté du prévenu, l’arrêt attaqué énonce que l’ar-
ticle 723-7-1 du code de procédure pénale dispose que le juge de l’application des 
peines fixe les modalités d’exécution du placement sous surveillance électronique dans 
le délai de cinq jours ouvrables lorsque la juridiction de jugement a ordonné le pla-
cement ou le maintien en détention du condamné et déclaré sa décision exécutoire.

 9. Les juges en déduisent que le tribunal ne peut ordonner un maintien en détention 
sans l’assortir de l’exécution provisoire.

 10. Ils concluent que le tribunal ne pouvait à la fois aménager la peine et maintenir 
le condamné en détention.

 11. C’est à tort que les juges se sont fondés sur l’article 723-7-1 du code de procé-
dure pénale dès lors qu’il ne régit pas le prononcé des peines ni les cas où le tribunal 
correctionnel peut ordonner le maintien en détention.

 12. La cassation n’est cependant pas encourue pour les raisons qui suivent.

 13. Selon les articles 132-19 et 132-25 du code pénal, lorsque la juridiction de ju-
gement prononce une peine inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement, un 
emprisonnement partiellement assorti du sursis ou du sursis probatoire et lorsque la 
partie ferme de la peine est inférieure ou égale à six mois, ou lorsque la juridiction 
prononce une peine pour laquelle la durée de l’emprisonnement restant à exécuter 
à la suite d’une détention provisoire est inférieure ou égale à six mois, elle doit, sauf 
impossibilité résultant de la personnalité ou de la situation du condamné, ordonner 
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que la peine sera exécutée en totalité sous le régime de la détention à domicile sous 
surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur. 

 14. En conséquence, dès lors que le tribunal correctionnel, même saisi selon la pro-
cédure de comparution immédiate, décide de l’aménagement en totalité de la peine 
d’emprisonnement sans sursis, les dispositions précitées ne lui permettent pas d’ordon-
ner un maintien en détention.

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : Mme Ma-
thieu -

Textes visés : 

Articles 132-19 et 132-25 du code pénal.

RECIDIVE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-82.529, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions pour la retenir – Premier terme d’une récidive – 
Condamnation antérieure – Condamnation pénale prononcée 
par une juridiction d’un Etat membre de l’Union européenne – 
Condamnation prononcée par un pays ayant quitté l’Union 
européenne – Accord de retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne – Dispositions transitoires – Interprétation.

Il résulte de l’article 127.6 de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique que, sauf disposition 
contraire, pendant la période de transition, toute référence aux États membres dans le droit de l’Union applicable 
en vertu du paragraphe 1, y compris dans sa mise en oeuvre et son application par les États membres, s’entend 
comme incluant le Royaume-Uni. Cet accord ne constitue pas une loi pénale nouvelle justifiant l’application 
de l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux, selon lequel lorsque la loi prévoit une peine plus légère, 
celle-ci doit être appliquée. Dès lors, constitue une condamnation prononcée par la juridiction pénale d’un Etat 
membre de l’Union européenne, et est prise en compte dans les mêmes conditions que les condamnations pronon-
cées par les juridictions pénales françaises, en produisant les mêmes effets juridiques que ces condamnations, au 
sens de l’article 132-23-1 du code pénal, celle prononcée par un pays qui faisait partie de l’Union européenne 
lors de ce prononcé, y compris lorsque ce pays a quitté cette Union depuis.
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M.  [F] [B] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 8e 
chambre, en date du 3 mars 2020, qui, notamment, pour infractions à la législation 
sur les stupéfiants, contrebande de marchandise prohibée, en récidive, association de 
malfaiteurs aggravée en récidive, l’a condamné à douze ans d’emprisonnement, à une 
interdiction définitive du territoire français et a ordonné une mesure de confiscation. 

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance en date du 20 mars 2019, le juge d’instruction a renvoyé M. [F] [B] 
devant le tribunal correctionnel des chefs d’importation et détention de stupéfiants, 
participation à une association de malfaiteurs, importation en contrebande et déten-
tion de marchandises dangereuses pour la santé publique, faits commis de courant 
2018 au 1er juin 2018 à Villeneuve-la-Garenne et au Bourget, en état de récidive légale.

 3. Par jugement du 23 mai 2019, le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable et l’a 
condamné à dix ans d’emprisonnement. Il a ordonné son maintien en détention et la 
confiscation des scellés.

 4. Le prévenu et le ministère public ont interjeté appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 5. Ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait personnellement le 5 mars 2020, le 
droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, le demandeur était irrecevable à se pourvoir 
à nouveau le même jour par l’intermédiaire de son avocat contre la même décision.

 6. Seul est recevable le pourvoi qu’il a formé personnellement le 5 mars 2020.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté que M. [B] a limité son 
appel au quantum de la peine, alors « que seules les mentions de l’acte d’appel peuvent 
limiter son effet dévolutif ; qu’en relevant qu’à l’audience, le prévenu a fait savoir à la 
cour qu’il entendait limiter son appel au quantum de la peine, sans établir que cette 
limitation résultait nettement des mentions mêmes de l’acte d’appel, et lorsque son 
conseil sollicitait une relaxe partielle, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa dé-
cision et violé les articles 509, 591 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 9. Pour dire que le jugement entrepris produisait son plein effet quant à la culpabilité 
de M. [B], l’arrêt attaqué retient que ce dernier, à l’audience de la cour, a fait savoir 
qu’il entendait limiter son appel au quantum de la peine.

 10. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 11. L’article 502 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n°2019-
222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur le 1er juin 2019, applicable en la cause, prévoit 
que le prévenu, qui n’a pas limité la portée de son appel lors de la déclaration d’appel, 
peut toujours le faire ultérieurement, et jusqu’à l’audience de jugement. 

 12. Ce texte est applicable en l’espèce, car, si l’appel a été formé avant son entrée en 
vigueur, sa limitation a été faite après cette entrée en vigueur, à l’audience du 14 jan-
vier 2020. Or, si l’article 112-3 du code pénal prévoit que les recours sont soumis 
aux règles de forme en vigueur au jour où ils sont exercés, il en est de même de leur 
limitation. 

 13. Le moyen doit, dès lors, être écarté. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement en ce qu’il a 
retenu l’état de récidive légale, alors :

 « 1°/ qu’en l’absence de prévisions contraires expresses, une loi nouvelle qui abroge 
une incrimination ou qui comporte des dispositions pénales plus douces, s’applique 
aux faits commis avant son entrée en vigueur et non définitivement jugés ; qu’il en est 
de même des dispositions du droit de l’Union, lorsque leur application supprime une 
circonstance aggravante ; que l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique, dont les dispositions transitoires doivent être interprétées à la 
lumière de l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux, a rendu inapplicable 
l’article 132-23-1 du code pénal ; qu’en retenant néanmoins l’état de récidive sur le 
fondement de ce texte, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 112-
1 du code pénal ;

 2°/ que, s’il était jugé que l’état de récidive peut être retenu en application des 
dispositions transitoires de l’accord de retrait du 31 janvier 2020 lorsque le premier 
terme de celle-ci est constitué d’une décision judiciaire du Royaume-Uni, lorsque 
l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux impose l’application de la loi pénale 
la plus douce et exclut donc de retenir cette circonstance aggravante, il en résulterait 
un conflit entre deux normes de nature à faire naître un doute sérieux dans un esprit 
éclairé et imposant d’en demander l’interprétation à la Cour de justice des Commu-
nautés européennes. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour retenir l’état de récidive du prévenu, l’arrêt relève qu’il ressort du casier ju-
diciaire britannique de M. [B] qu’il a été condamné le 1er octobre 2004 par le tribunal 
pour enfants de Oldham, pour des faits de possession de stupéfiants et de possession de 
substances contrôlées avec l’intention d’approvisionner, respectivement, à une peine de 
quatre mois et de douze mois d’emprisonnement, et qu’il a également été condamné 
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par le tribunal de Manchester, le 27 juillet 2011, à une peine de huit ans d’emprison-
nement pour fourniture de substances contrôlées.

 16. Les juges ajoutent qu’en application des dispositions de l’article 132-23-1 du code 
pénal, les condamnations pénales prononcées par les juridictions des Etats membres 
de l’Union Européenne sont prises en compte dans les mêmes conditions que les 
condamnations prononcées par les juridictions pénales françaises et produisent les 
mêmes effets.

 17. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen pour les motifs qui suivent.

 18. En premier lieu, il résulte de l’article 127.6 de l’accord sur le retrait du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Com-
munauté européenne de l’énergie atomique que, sauf disposition contraire, pendant 
la période de transition, toute référence aux États membres dans le droit de l’Union 
applicable en vertu du paragraphe 1, y compris dans sa mise en oeuvre et son applica-
tion par les États membres, s’entend comme incluant le Royaume-Uni.

 19. Ainsi, pour l’application de cet article, l’Union européenne incluait le Royaume-
Uni au moment où la cour d’appel a rendu sa décision.

 20. En second lieu, l’accord de retrait précité ne constitue pas une loi pénale nouvelle 
justifiant l’application de l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux, selon le-
quel lorsque la loi prévoit une peine plus légère, celle-ci doit être appliquée.

 21. Dès lors, constitue une condamnation prononcée par la juridiction pénale d’un 
Etat membre de l’Union européenne, et est prise en compte dans les mêmes condi-
tions que les condamnations prononcées par les juridictions pénales françaises, en 
produisant les mêmes effets juridiques que ces condamnations, au sens de l’article 132-
23-1 du code pénal, celle prononcée par un pays qui faisait partie de l’Union euro-
péenne lors de ce prononcé, y compris lorsque ce pays a quitté cette Union depuis.

 22. L’application du droit de l’Union dans la présente affaire s’imposant avec une telle 
évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable, il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne à titre préjudiciel, en interprétation de l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux, en ce qu’il s’opposerait à l’application 
de l’article 127.6 de l’accord de retrait conclu le 31 janvier 2020 entre l’Union euro-
péenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du nord.

 23. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé par le conseil de M. [B] : 

 LE DECLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé par M. [B] : 

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -



51

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2021
Arrêts et ordonnances

Textes visés : 
Article 502 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de la loi du 23 mars 2019  ; 
article  112-3 du code pénal  ; article  127-6 de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté euro-
péenne de l’énergie atomique ; article 132-23-1 du code pénal.

RENVOI D’UN TRIBUNAL A UN AUTRE

Crim., 7 avril 2021, n° 21-82.051, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Intérêt d’une bonne administration de la justice (article 665, alinéa 
2, du code de procédure pénale) – Citation directe par la partie 
civile – Requête en renvoi du ministère public – Recevabilité – 
Condition – Fixation de la consignation à la partie civile.

La requête du procureur général en renvoi devant une autre juridiction est irrecevable lorsque le tribunal correc-
tionnel dont le dessaisissement est sollicité, n’a pas fixé de consignation par la partie civile agissant par voie de 
citation directe, cette juridiction n’étant alors pas saisie.

IRRECEVABILITE de la requête formée par le procureur général près la cour d’ap-
pel d’Orléans, requête tendant au renvoi devant une autre juridiction, dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice, de la procédure dont est saisi le tribunal 
correctionnel de Blois sur citation directe de M. H... à l’encontre de M. J..., des chefs 
d’escroquerie et d’entrave à la liberté des enchères.

LA COUR,

 Sur la recevabilité :

Par jugement du 27  janvier 2021, le tribunal correctionnel de Blois a ordonné le 
renvoi de cette affaire à l’audience du 31 août 2021 dans l’attente de la décision de 
la Cour de cassation concernant la requête en renvoi devant une autre juridiction 
formée par le procureur de la République, et a dit n’y avoir lieu, dans cette attente, à 
consignation par la partie civile.

Aucune consignation n’ayant été fixée, la juridiction de Blois n’est pas saisie.

Dès lors, la requête est irrecevable.

Vu les dispositions de l’article 665, alinéa 2, du code de procédure pénale :

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE la requête irrecevable.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 665 du code de procédure pénale.

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 14 avril 2021, n° 20-80.135, (P)

– Rejet –

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Trouble psychique ou 
neuropsychique – Abolition du discernement – Origine – Absence 
d’influence.

Selon l’article 122-1 du code pénal, la personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique 
ou neuro-psychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes n’est pas pénalement responsable. 
Les dispositions de ce texte ne distinguent pas selon l’origine du trouble psychique, ayant conduit à l’abolition 
du discernement. Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour retenir l’existence d’un trouble men-
tal ayant aboli le discernement de la personne mise en examen, retient que celle-ci a agi sous l’empire d’un 
trouble psychique constitutif d’une bouffée délirante d’origine exotoxique, causée par la consommation régulière 
de cannabis, qui n’a pas été effectuée avec la conscience que cet usage de stupéfiants puisse entraîner une telle 
manifestation.

REJET des pourvois formés par Mmes [I] [G], [K] [G], M. [C] [G], Mmes [U] [A], 
[F] [A], M. [X] [A], parties civiles, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 19 décembre 2019, qui, dans l’information 
suivie contre M. [D] [T] des chefs de meurtre aggravé, arrestation, enlèvement, dé-
tention ou séquestration aggravées, l’a déclaré irresponsable pénalement pour cause de 
trouble mental, a ordonné son admission en soins psychiatriques sous la forme d’une 
hospitalisation complète ainsi que des mesures de sûreté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Le 4 avril 2017 à 5 heures 35, des fonctionnaires de police du 11ème arrondis-
sement de [Localité 1] sont intervenus au domicile de la famille [M], [Adresse 1], à 
la suite d’un appel téléphonique avertissant que cette famille était victime d’une sé-
questration. Après avoir forcé la porte, les policiers ont interpellé M. [D] [T] dans la 
pièce principale, en train de réciter des versets du Coran.
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 2. Dans le même temps, les policiers ont découvert le corps sans vie d’une femme, 
Mme [J] [G] née [A].

Les premiers éléments ont montré qu’elle était tombée du balcon d’un appartement 
situé dans l’immeuble contigu.

 3. Une information judiciaire a été ouverte le 14 avril 2017 des chefs d’homicide 
volontaire et d’arrestation, enlèvement, détention ou séquestration avec absence de 
libération volontaire avant le septième jour. 

 4. Le 10 juillet 2017, M [T] a été mis en examen de ces chefs. Après la délivrance d’un 
réquisitoire supplétif, la circonstance que les faits ont été commis à raison de l’appar-
tenance vraie ou supposée de la victime à une race ou une religion déterminée a été 
notifiée à l’intéressé.

 5. Par ordonnance de transmission de pièces aux fins de saisine de la chambre de 
l’instruction, en date du 12 juillet 2019, les juges d’instruction, après avoir écarté la cir-
constance aggravante précitée, ont estimé qu’il existait contre M. [T], d’une part, des 
charges suffisantes d’avoir commis les faits d’homicide volontaire et de séquestration 
qui lui étaient reprochés et d’autre part, des raisons plausibles d’appliquer le premier 
alinéa de l’article 122-1 du code pénal.

 6. Les parties civiles et le ministère public ont interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour Mme [F] [A], Mme [U] [A] 
et M. [X] [A] et sur les 7, 8 et 9ème branches du moyen unique 

proposés pour Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] [G], repris 
par Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen proposé pour Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les appels inter-
jetés par les parties civiles contre l’ordonnance de transmission de pièces, alors « que 
l’article 186 du code de procédure pénale prévoit que la partie civile peut interjeter 
appel des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils ; que l’article 706-120 du code 
de procédure pénale prévoit que le juge d’instruction rend une ordonnance de trans-
mission de pièces dans le cadre de la procédure de saisine de la chambre de l’instruc-
tion aux fins de statuer sur l’irresponsabilité pénale du mis en examen ; qu’une telle 
ordonnance fait nécessairement grief aux intérêts des parties civiles ; qu’en déclarant 
cependant irrecevable l’appel des parties civiles, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 186, 591, 593 et 
706-120 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer irrecevables les appels formés par les parties civiles contre l’ordon-
nance de transmission de pièces, l’arrêt attaqué relève qu’aucune disposition du code 
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de procédure pénale ne prévoit que cette ordonnance, visée à l’article 706-120 du 
même code, puisse faire l’objet d’un appel des parties civiles.

 10. Les juges retiennent que la partie civile ne peut interjeter appel, sur le fonde-
ment de l’article 186, alinéa 2, du code de procédure pénale, que des ordonnances de 
non-informer, de non-lieu, et des ordonnances faisant grief à ses intérêts civils.

 11. Ils soulignent que l’ordonnance de transmission de pièces tend à la saisine de 
la chambre de l’instruction devant laquelle la partie civile peut faire valoir ses argu-
ments ; que, si elle estime qu’il existe des charges suffisantes contre la personne mise 
en examen d’avoir commis les faits qui lui sont reprochés et que le premier alinéa de 
l’article 122-1 du code pénal n’est pas applicable, la chambre de l’instruction ordonne 
le renvoi de la personne devant la juridiction de jugement compétente et qu’enfin 
l’article 706-125 du code de procédure pénale dispose que dans l’arrêt de déclaration 
d’irresponsabilité pénale, la chambre de l’instruction, si la partie civile le demande, se 
prononce sur la responsabilité civile de la personne, conformément à l’article 414-3 
du code civil, et statue sur les demandes de dommages et intérêts.

 12. La chambre de l’instruction conclut que cette ordonnance ne fait pas grief aux 
intérêts civils des parties.

 13. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 14. En effet, la partie civile, qui est appelée aux débats, peut exercer devant la chambre 
de l’instruction les droits qu’elle tire des articles 706-122 et suivants du code de pro-
cédure pénale.

 15. L’ordonnance de transmission de pièces n’est ni définitive ni attributive de com-
pétence puisque la chambre de l’instruction peut, soit rendre un arrêt de non-lieu 
ou de renvoi devant le tribunal correctionnel ou la cour d’assises, soit rendre un arrêt 
d’irresponsabilité pénale. 

 16. Elle laisse ainsi intacts les droits de la partie civile et ne fait pas grief à ses intérêts.

 17. Le moyen doit, en conséquence, être rejeté.

 Sur les troisième et quatrième moyens proposés pour Mme [F] 
[A], Mme [U] [A] et M. [X] [A] et sur les six premières branches 

du moyen unique proposé pour Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] 
[G], repris par Mme [F] [A], Mme [U] [A] et M. [X] [A]

 Enoncé des moyens.

 18. Le troisième moyen proposé aux intérêts de Mmes [F] [A], [U] [A] et de M. [X] 
[A] critique l’arrêt en ce qu’il a déclaré M.  [T] irresponsable pénalement en rai-
son d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes au moment des faits, alors :

 « 1°/ que l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal prévoit l’irresponsabilité pénale 
d’une personne atteinte « d’un trouble psychique ou neuro-psychique » ; que par cette 
disposition, sont visées les maladies mentales ; que les articles 706-119 et suivants du 
code de procédure pénale prévoyant que la chambre de l’instruction peut prendre un 
arrêt « d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental  », ne renvoie qu’aux 
dispositions du code de la santé publique relatives à la «  lutte contre les maladies 
mentales » et non aux dispositions relatives à la « lutte contre la toxicomanie » ; que la 
consommation de stupéfiants n’est pas une maladie mentale ; qu’en considérant ce-
pendant que M. [T], consommateur régulier de cannabis, pouvait bénéficier de cette 
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cause d’irresponsabilité, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 et 7 de 
la convention européenne des droits de l’homme, 111-4 et 122-1 alinéa 1er du code 
pénal, 591, 593 et 706-119 et suivants du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’acte volontaire de consommation de stupéfiants, prohibé par l’article 
L. 3421-1 du code de la santé publique, est constitutif d’un comportement fautif qui 
exclut l’irresponsabilité ; que le mis en examen ayant volontairement consommé du 
cannabis, la chambre de l’instruction ne pouvait pas en déduire son irresponsabilité ; 
que dès lors la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 et 7 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, L. 3421-1 du code de la santé publique, 122-1, 
alinéa 1er, du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la consommation de cannabis a pour but d’obtenir une modification de 
l’état de conscience ; que le fait qu’une personne n’ait pas encore personnellement 
connu tel trouble psychique précis lié à la consommation de stupéfiants n’exclut pas 
sa conscience des risques encourus par cette consommation ; qu’en déduisant l’irres-
ponsabilité pénale du mis en examen du seul fait qu’il n’avait pas encore eu de bouffée 
délirante à la suite de sa consommation de stupéfiants, la chambre de l’instruction a 
méconnu les articles 121-1, alinéa 1er, du code pénal, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 4°/ que la chambre de l’instruction ne peut pas constater que les propos tenus par 
le mis en examen «  avant et après de défenestrer [J] [G]  » «  illustrent un reste de 
conscience », constater également que le mis en examen a « volontairement » précipité 
la victime de son balcon, a agi en ayant « conscience du judaïsme de Mme [G] », et 
en déduire cependant l’abolition de son discernement au moment des faits ; qu’en se 
prononçant par ces motifs contradictoires, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa 
décision et a méconnu les articles 121-1 alinéa 1er du code pénal, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 19. Le quatrième moyen proposé aux intérêts de Mme  [F] [A], de Mme  [U] [A] 
et de M. [X] [A] fait valoir qu’il est reproché à la chambre de l’instruction d’avoir 
déclaré M. [T] irresponsable pénalement en raison d’un trouble psychique ou neu-
ropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au moment des 
faits, alors « qu’à supposer que la consommation de stupéfiants ne fasse pas obstacle à 
l’application de l’alinéa 1er de l’article 122-1 du code pénal dès lors qu’elle a eu pour 
effet d’abolir le discernement du consommateur, encore faut-il que celui-ci n’ait pas 
eu conscience que l’usage de stupéfiants puisse produire un tel effet ; qu’en retenant 
que le fait que la bouffée délirante aiguë, entrainée par la consommation récemment 
accrue de cannabis, est d’origine exotoxique et due à la consommation régulière de 
cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble psy-
chique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T] ou le contrôle de ses 
actes dès lors qu’aucun élément du dossier d’information n’indiquait que la consom-
mation de cannabis par l’intéressé avait été effectuée avec la conscience que cet usage 
de stupéfiants puisse entraîner une bouffée délirante, la chambre de l’instruction, qui 
a ainsi seulement relevé que l’absence d’une telle conscience n’était pas exclue là où 
elle devait en constater le caractère certain, a méconnu les articles 121-1, alinéa 1er, du 
code pénal, 591, 593 et 706-120 du code de procédure pénale. »

 20. Le moyen unique proposé aux intérêts de Mme [I] [G], M. [C] [G] et Mme [K] 
[G], repris pour le compte de Mme [F] [A], de Mme [U] [A] et de M. [X] [A], pris en 
ses six premières branches critique l’arrêt en ce qu’il a, statuant en application de l’ar-
ticle 706-120 du code de procédure pénale, et après avoir dit notamment qu’il existe 
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des charges suffisantes contre M. [T] d’avoir à [Localité 1], le 4 avril 2017, volontaire-
ment donné la mort à [J] [G], avec la circonstance que les faits ont été commis à raison 
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 
prétendue race, une ethnie, une nation ou une religion déterminée, déclaré ce dernier 
irresponsable pénalement en raison d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant 
aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au moment des faits, alors : 

 « 1°/ que dès lors qu’il résulte de la prise volontaire de stupéfiants, constitutive d’une 
faute, le trouble psychique ou neuropsychique susceptible de conduire à l’abolition 
du discernement, n’est pas exonératoire de responsabilité ; qu’en retenant que la cir-
constance que la bouffée délirante aigüe, entrainée par la consommation récemment 
accrue de cannabis, soit d’origine exotoxique et due à la consommation régulière 
de cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble 
psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T], la chambre de 
l’instruction a violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ que le seul fait pour une personne de consommer des stupéfiants, même sans avoir 
la conscience des effets potentiels sur son discernement, exclut la prise en considéra-
tion de l’abolition du discernement en résultant ; qu’en se fondant, pour retenir l’exis-
tence chez M.[T] au moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique 
ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, sur la circonstance inopérante 
qu’il ne résultait d’aucun élément du dossier d’information qu’il avait consommé du 
cannabis avec la conscience que cet usage puisse entraîner une bouffée délirante aigüe, 
la chambre de l’instruction a violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-
125 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la consommation de stupéfiants, qui constitue un délit et une circonstance 
aggravante d’infractions, ne peut dès lors constituer une cause d’exonération de la 
responsabilité pénale  ; qu’en retenant que la circonstance que la bouffée délirante 
soit d’origine exotoxique et due à la consommation régulière de cannabis ne faisait 
pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un trouble psychique ou neuropsy-
chique ayant aboli le discernement de M. [T], la chambre de l’instruction a violé les 
articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en tout état de cause, lorsqu’elle rend un arrêt d’irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental, la chambre de l’instruction constate le trouble psychique ou 
neuropsychique ayant aboli le discernement ou le contrôle des actes ; qu’en jugeant 
que la circonstance que la bouffée délirante aigüe, entraînée par la consommation 
récemment accrue de cannabis, soit d’origine exotoxique et due à la consommation 
régulière de cannabis ne faisait pas obstacle à ce que soit reconnue l’existence d’un 
trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de M. [T] ou le 
contrôle de ses actes, puisqu’aucun élément du dossier d’information n’indiquait que 
sa consommation du cannabis eût été effectuée avec la conscience que cet usage de 
stupéfiants pût entraîner une telle bouffée délirante, la chambre de l’instruction qui 
n’a ainsi pas constaté que l’auteur des faits avait consommé des stupéfiants sans avoir 
conscience des effets susceptibles d’abolir son discernement n’a pas caractérisé l’aboli-
tion de son discernement et a ainsi violé les articles 122-1 du code pénal et 706-125 
du code de procédure pénale ;

 5°/ qu’en retenant l’existence de charges suffisantes de commission des faits à raison 
de l’appartenance de la victime à la religion juive ce dont il résultait que l’auteur 
des faits avait conscience de donner à son acte un mobile antisémite tout en jugeant 
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néanmoins l’existence d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son dis-
cernement ou le contrôle de ses actes, la chambre de l’instruction n’a pas légalement 
justifié sa décision et ainsi violé les articles 122-1 du code pénal, 706-120 et 706-125 
du code de procédure pénale ;

 6°/ qu’en tout état de cause, en retenant, d’une part, que les déclarations de M. [T] 
disant qu’il s’était senti plus oppressé à cause de la torah et du chandelier, qu’il pensait 
que le démon était Mme [G], associées aux cris qu’il avait poussés « Allah Akbar, c’est 
le sheitan, je vais la tuer », « j’ai tué le sheitan », « j’ai tué un démon » et aux constata-
tions expertales selon lesquelles la conscience qu’il avait eue du judaïsme de Mme [G] 
avait associé cette dernière au diable et avait déclenché le déchainement de violence 
contre elle constituaient des charges suffisantes de commission des faits à raison de 
l’appartenance de la victime à la religion juive, tout en jugeant, d’autre part, qu’il 
n’existe pas de doute sur l’existence, chez M. [T], au moment des faits, d’un trouble 
psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, 
la chambre de l’instruction s’est contredite, privant ainsi sa décision de tout motif en 
violation de l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 21. Les moyens sont réunis.

 22. Pour dire qu’il existe des charges suffisantes contre M. [T] d’avoir arrêté, enlevé, 
détenu ou séquestré la famille [M], et donné la mort à Mme [G], l’arrêt énumère les 
éléments matériels réunis contre l’intéressé, constitués de ses déclarations, des consta-
tations expertales et des différents témoignages recueillis.

 23. Les juges retiennent également que les déclarations de M. [T], disant qu’il s’était 
senti plus oppressé après avoir vu la torah et le chandelier, et qu’il pensait que le dé-
mon était Mme [G], jointes aux témoignages indiquant l’avoir entendu crier « Allah 
Akbar, c’est le sheitan, je vais la tuer », puis « j’ai tué le sheitan » et « j’ ai tué un dé-
mon », et aux constatations des experts selon lesquelles la connaissance du judaïsme 
de Mme [G] a conduit la personne mise en examen à associer la victime au diable, et 
a joué un rôle déclencheur dans le déchaînement de violence contre celle-ci, consti-
tuent des charges suffisantes de commission des faits à raison de l’appartenance de la 
victime à la religion juive.

 24. Pour dire que le discernement de la personne mise en examen était aboli au mo-
ment des faits, l’arrêt relève que le récit de M. [T], corroboré par celui des membres de 
sa famille et de la famille [M], montre que ses troubles psychiques avaient commencé 
le 2 avril 2017, et ont culminé dans la nuit du 3 au 4 avril 2017, dans ce que les experts 
psychiatres ont décrit de manière unanime comme une bouffée délirante.

 25. Les juges relèvent que seul le premier expert saisi a estimé qu’en dépit du caractère 
indiscutable du trouble mental aliénant, le discernement de M. [T] ne pouvait être 
considéré comme ayant été aboli, au sens de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, 
du fait de la consommation volontaire et régulière de cannabis ; que le deuxième col-
lège d’experts a estimé que la bouffée délirante s’est avérée inaugurale d’une psychose 
chronique, probablement schizophrénique et que ce trouble psychotique bref a aboli 
son discernement, que l’augmentation toute relative de la prise de cannabis s’est faite 
pour apaiser son angoisse et son insomnie, prodromes probables de son délire, ce qui 
n’a fait qu’aggraver le processus psychotique déjà amorcé ; que le troisième collège 
d’experts a estimé que le sujet a présenté une bouffée délirante caractérisée d’origine 
exotoxique orientant plutôt classiquement vers une abolition du discernement au sens 
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de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, étant précisé qu’au moment des faits son 
libre arbitre était nul et qu’il n’avait jamais présenté de tels troubles antérieurement. 

 26. Les juges ajoutent que la circonstance que cette bouffée délirante soit d’origine 
exotoxique et due à la consommation régulière de cannabis, ne fait pas obstacle à ce 
que soit reconnue l’existence d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli 
son discernement ou le contrôle de ses actes, puisqu’aucun élément du dossier d’in-
formation n’indique que la consommation de cannabis par l’intéressé ait été effectuée 
avec la conscience que cet usage de stupéfiants puisse entraîner une telle manifestation.

 27. Ils concluent qu’il n’existe donc pas de doute sur l’existence, chez M.  [T], au 
moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discer-
nement ou le contrôle de ses actes.

 28. En l’état de ces énonciations, déduites de son appréciation souveraine des faits et 
des preuves, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance ni contradiction, et en ré-
pondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, exposé les motifs 
pour lesquels elle a déclaré, d’une part, qu’il existait à l’encontre de M. [T] des charges 
d’avoir commis les faits reprochés, d’autre part, qu’il était irresponsable pénalement en 
raison d’un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes au moment des faits.

 29. En effet, les dispositions de l’article 122-1, alinéa 1er, du code pénal, ne distinguent 
pas selon l’origine du trouble psychique ayant conduit à l’abolition de ce discerne-
ment.

 30. Les moyens doivent, en conséquence, être rejetés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Spinosi -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 186, 591, 593, 706-120 
et 706-122 du code de procédure pénale ; article 122-1 du code pénal ; articles 593, 706-120 et 
706-125 du code de procédure pénale.

SAISIES

Crim., 8 avril 2021, n° 20-85.474, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Saisies spéciales – Saisie immobilière – Conditions – Saisie au cours 
de l’enquête – Portée – Détermination.
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Il résulte de l’article 706-150 du code de procédure pénale qu’au cours de l’enquête de flagrance ou de l’enquête 
préliminaire, le juge des libertés et de la détention, saisi par requête du procureur de la République, peut ordonner 
par décision motivée la saisie des immeubles dont la confiscation est prévue par l’article 131-21 du code pénal. 

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui confirme les ordonnances de saisie immobilière du 
juge des libertés et de la détention, alors qu’elle avait constaté qu’à la date de ces ordonnances, l’enquête était 
terminée en raison de la convocation du mis en cause devant le tribunal correctionnel, en sorte que le juge des 
libertés et de la détention n’était plus compétent pour ordonner les mesures contestées, peu important qu’il ait 
été saisi par le procureur de la République pendant l’enquête.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. B... F... contre l’arrêt 
n° 231 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bastia, en date du 2 sep-
tembre 2020, qui, dans la procédure suivie contre lui du chef d’escroquerie en bande 
organisée, a confirmé les ordonnances de saisie pénale rendue par le juge des libertés 
et de la détention.

Par ordonnance en date du 23 novembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. B... F..., directeur de la chambre d’agriculture de Corse-du-Sud, ainsi que son 
épouse, Mme D... N..., ses fils, MM. T... et B... F..., sa mère, Mme J... F..., et M. V... 
I..., ouvrier agricole, ont été mis en cause, notamment, pour avoir trompé l’Agence 
de services et de paiement, organisme de paiement des fonds européens au titre de la 
politique agricole commune (PAC), en employant des manoeuvres frauduleuses, et de 
l’avoir ainsi déterminée à remettre la somme totale indue de 1 456 325,53 euros au 
titre des aides à l’hectare pour les années 2015 à 2018.

3. Ces aides auraient bénéficié, notamment, aux exploitations agricoles gérées 
par MM.  T... et B... F..., Mme  F... et M.  I..., respectivement pour les sommes de 
447 391,81 euros, 288 318,38 euros, 301 927,56 euros et 96 976,31 euros, étant relevé 
que, d’une part, M. B... F..., dont les fonctions à la chambre d’agriculture lui inter-
disent d’exercer la profession d’exploitant agricole, aurait néanmoins géré de fait l’en-
semble des exploitations, d’autre part, l’exploitation gérée par Mme N... aurait perçu 
la somme de 321 711,47 euros.

4. Le 21 novembre 2019, les mis en causes ont été convoqués devant le tribunal cor-
rectionnel.

5. Par trois ordonnances du 29 novembre 2019, sur requête du procureur de la Répu-
blique du 18 novembre 2019, le juge des libertés et de la détention a ordonné la saisie 
en valeur, à titre de produit des infractions poursuivies, d’un appartement et de terres 
agricoles d’une valeur totale de 681 000 euros appartenant à M. B... F....

6. Le prévenu a interjeté appel de ces décisions.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la saisie pénale des biens lui 
appartenant cadastrés section [...] à Ajaccio et section [...] et [...] à Cargèse, alors « que 
le juge des libertés et de la détention peut ordonner la saisie des biens immobiliers 
susceptibles d’être confisqués au cours de l’enquête préliminaire ; qu’en jugeant que le 
juge des libertés et de la détention, statuant par ordonnances en date du 29 novembre 
2019, avait régulièrement ordonné la saisie des biens immobiliers de M. B... F... aux 
motifs inopérants, d’une part, que le procureur de la République avait présenté sa de-
mande « dans les temps de l’enquête » et, d’autre part, que les mesures en cause étaient 
susceptibles de recours, quand bien même l’enquête préliminaire avait été close par la 
convocation par officier de police judiciaire effectuée à son endroit en date du 21 no-
vembre 2019, la chambre de l’instruction a violé les articles 706-141-1, 706-150 et 
591 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 706-150 du code de procédure pénale :

8. Il résulte de ce texte qu’au cours de l’enquête de flagrance ou de l’enquête pré-
liminaire, le juge des libertés et de la détention, saisi par requête du procureur de la 
République, peut ordonner par décision motivée la saisie, aux frais avancés du Trésor, 
des immeubles dont la confiscation est prévue par l’article 131-21 du code pénal.

9. Pour écarter le moyen pris de la nullité des ordonnances de saisies tiré de ce qu’à la 
date où elles ont été rendues l’enquête n’était plus en cours, l’arrêt retient qu’il appar-
tenait au juge des libertés et de la détention, régulièrement saisi par le parquet dans les 
temps de l’enquête, de statuer sur la demande qui lui était faite.

10. Les juges ajoutent que le fait que l’enquête ait été clôturée le 21 novembre 2019 
ne peut dans ces conditions rendre les décisions irrégulières, les possibilités de recours 
restant par ailleurs ouvertes aux intéressés dans un délai de dix jours à compter de leur 
notification.

11. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’à la date des ordonnances 
critiquées l’enquête était terminée, en sorte que le juge des libertés et de la détention 
n’était plus compétent pour ordonner les mesures contestées, peu important qu’il ait 
été saisi par le procureur de la République pendant l’enquête, la chambre de l’instruc-
tion a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

12. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

13. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Bastia, en date du 2 septembre 2020 ;

ANNULE les ordonnances de saisie en date du 29 novembre 2019 ; 

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 706-150 du code de procédure pénale ; article 131-21 du code pénal.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

REPARATION A RAISON D’UNE DETENTION

Com. nat. de réparation des détentions, 6 avril 2021, n° 20CRD011, (P)

– Accueil partiel du recours –

 ■ Bénéfice – Détenu bénéficiant d’une libération conditionnelle.

Selon l’article 149 du code de procédure pénale, aucune réparation n’est due lorsque la personne était dans le 
même temps détenue pour autre cause.

Le temps passé en liberté au titre de la libération conditionnelle ne constituant pas un temps d’exécution de la 
peine privative de liberté, n’est pas détenue pour autre cause, au sens du texte précité, la personne qui a été placée 
en détention provisoire alors qu’elle se trouvait en liberté au bénéfice d’une mesure de libération conditionnelle.

M. P... R... a formé un recours contre la décision de la première présidente de la cour 
d’appel de Metz en date du 26  juin 2020 statuant sur sa requête en indemnisation 
formée sur le fondement de l’article 149 du code de procédure pénale, qui a déclaré 
celle-ci irrecevable.

LA COUR,

 LA COMMISSION NATIONALE,

Par jugement du 4 décembre 2018, le tribunal correctionnel de Metz, saisi selon la 
procédure de comparution immédiate, a condamné M. P... R..., qui avait été incarcéré 
le 3 décembre 2018, à dix-huit mois d’emprisonnement pour infractions à la législa-
tion sur les stupéfiants, en récidive.

Le tribunal a ordonné son maintien en détention.

Par arrêt du 6 février 2019, devenu définitif, la cour d’appel de Metz a annulé le pro-
cès-verbal d’interpellation et les actes subséquents, et a relaxé M. R....

Le 9 juillet 2019, celui-ci a saisi la première présidente de la cour d’appel de Metz 
d’une requête en réparation de ses préjudices causés par la détention, et demandé une 
indemnité :

- de 6 400 euros au titre de son préjudice moral,
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- de 7 876,54 euros au titre de sa perte de revenus,

- de 3 000 euros au titre de sa perte de chance de poursuivre son activité profession-
nelle,

- et de 2000 euros au titre des frais irrépétibles.

Par décision du 26  juin 2020, la première présidente de la cour d’appel de Metz a 
déclaré la requête de M. R... irrecevable, au motif que, se trouvant sous le régime de 
la libération conditionnelle au moment de son placement sous mandat de dépôt et 
pendant sa détention, il était détenu pour autre cause concomitamment à celle-ci.

Par déclaration du 10 juillet 2020, M. R... a formé un recours contre cette décision.

Prétentions et argumentations des parties

Conclusions du demandeur

Au terme de ses conclusions reçues le du 21 août 2020, M. R... reprend ses demandes 
initiales.

S’agissant de la recevabilité de sa demande, il soutient qu’une personne ne peut être à 
la fois en liberté et détenue, et qu’à la différence du placement sous surveillance élec-
tronique, la libération conditionnelle ne constitue pas une mesure d’exécution de la 
peine privative de liberté.

S’agissant de son préjudice moral, il fait valoir qu’il a été éloigné pendant soixante-
quatre jours de son environnement familial et que, s’il avait déjà été détenu, il était en 
l’occurrence en libération conditionnelle, en train de construire une nouvelle activité 
professionnelle, et dans la crainte d’une révocation de cette mesure.

S’agissant de son préjudice matériel, il explique qu’il avait créé en juin 2017 une so-
ciété On Drive dont le chiffre d’affaire s’était élevé à 14 300 euros cette année là, et 
il soutient que, du fait de son incarcération, il n’a pu payer les primes de son contrat 
d’assurance, qui a été résilié, ses cotisations URSSAF, ainsi qu’une contravention dres-
sée contre un client utilisateur d’un véhicule de la société.

Il ajoute que le chiffre d’affaire de sa société, qui était en augmentation, a connu un 
arrêt net pendant sa détention, que les dettes se sont alors accumulées, la société étant 
sans gérant pendant plus de deux mois, de sorte qu’un dépôt de bilan apparaît inéluc-
table.

Conclusions en défense de l’agent judiciaire de l’Etat

Au terme de ses écritures déposées le 14 octobre 2020, Mme  l’agent judiciaire de 
l’Etat conclut au rejet du recours et demande, subsidiairement, le rejet de l’indemnisa-
tion sollicitée au titre du préjudice matériel et la limitation à 2 880 euros de la somme 
allouée au titre du préjudice moral.

Elle fait valoir principalement qu’il résulte de la jurisprudence de la commission na-
tionale que la détention pour autre cause, au sens de l’article 149 du code de procé-
dure pénale, ne se limite pas à la détention stricto sensu, mais inclut le placement sous 
surveillance électronique et la semi-liberté, et soutient que la libération conditionnelle 
constitue, au même titre que ces mesures, un mode d’exécution de la peine privative 
de liberté.

Subsidiairement, s’agissant du préjudice moral, elle souligne les antécédents carcéraux 
de M. R..., et il soutient que son âge au moment de son incarcération, la durée de sa 
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détention, sa situation personnelle et professionnelle, ainsi que le choc carcéral qu’il 
a ressenti, ne sauraient justifier une indemnisation à hauteur de la somme sollicitée.

S’agissant du préjudice matériel, elle fait valoir que les dettes de la société On Drive 
ne constituent pas un préjudice personnel de M. R..., lequel percevait le revenu de 
solidarité active et ne justifie pas du préjudice qu’il invoque, en l’absence d’éléments 
officiels permettant de connaître les bénéfices ou pertes de son entreprise, antérieu-
rement et postérieurement à la détention, ainsi que l’existence d’un dépôt de bilan.

Conclusions de l’avocat général

Au terme de son avis communiqué le 23 octobre 2020, l’avocat général conclut au 
rejet du recours.

Il fait valoir notamment que l’article 707 du code de procédure pénale compte la 
libération conditionnelle parmi les mesures d’aménagement de la peine privative de 
liberté, et qu’elle est une mesure d’exécution de cette peine, comme la semi-liberté et 
le placement sous surveillance électronique, qui constituent, selon la jurisprudence de 
la commission nationale, des détentions pour autre cause.

SUR CE,

Vu les articles 149 à 150 du code de procédure pénale ;

Il résulte de ces textes qu’une indemnité est accordée, à sa demande, à la personne 
ayant fait l’objet d’une détention provisoire, au cours d’une procédure terminée à son 
égard, par une décision de non-lieu, de relaxe, ou d’acquittement devenue définitive.

Cette indemnité est allouée en vue de réparer intégralement le préjudice personnel, 
matériel et moral, directement causé par la privation de liberté.

Sur la recevabilité de la demande d’indemnisation

S’il résulte de l’article 707 du code de procédure pénale que la libération condition-
nelle constitue une mesure d’aménagement d’une peine d’emprisonnement ferme, 
cette mesure, qui fait l’objet de dispositions spécifiques du même code, distinctes de 
celles relatives à l’exécution des peines privatives de liberté, n’est pas exécutée sous 
écrou, à la différence des mesures de semi-liberté et de placement sous surveillance 
électronique.

En outre, en vertu de l’article 733, alinéa 4, de ce code, en l’absence de révocation, la 
peine est réputée terminée depuis le jour de la libération conditionnelle, tandis qu’il 
résulte de l’alinéa 3 de cet article qu’en cas de révocation, le condamné doit subir 
tout ou partie de la durée de la peine qu’il lui restait à subir au moment de sa mise en 
liberté conditionnelle, sans autre déduction que celle, le cas échéant, du temps passé 
en arrestation provisoire, de sorte que le temps passé en liberté au titre de la libération 
conditionnelle ne constitue pas un temps d’exécution de la peine privative de liberté.

Il s’ensuit qu’après la remise en liberté du condamné bénéficiant d’une mesure de 
libération conditionnelle, seule la mise à exécution du reliquat de la peine d’empri-
sonnement, par l’effet de la révocation de cette mesure, peut constituer, le cas échéant 
une détention pour autre cause, au sens de l’article 149 du code de procédure pénale.

En conséquence, dès lors qu’il résulte du casier judiciaire et de la fiche pénale de 
M. R... que sa libération conditionnelle, intervenue antérieurement à son placement 
en détention, le 3 décembre 2018, n’a pas été révoquée avant sa remise en liberté suite 
à la décision de relaxe du 6 février 2019, sa requête en indemnisation de cette déten-
tion est recevable.
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Sur la liquidation des préjudices

Sur l’indemnisation du préjudice moral

M. R..., célibataire, demeurant chez sa mère, était âgé de 31 ans lors de son placement 
en détention. Compte tenu de sa situation et du fait qu’il avait auparavant déjà exécuté 
des peines d’emprisonnement ferme, la somme de 6 400 euros sollicitée est de nature 
à réparer de façon adéquate le préjudice moral subi par M. R....

Sur l’indemnisation du préjudice matériel

Les dettes invoquées par M. R... pour chiffrer son préjudice ne lui sont pas person-
nelles mais sont celles de sa société, et en l’absence de pièces comptables sur la situation 
de celle-ci en 2018 et postérieurement, qui seraient de nature à démontrer l’existence 
d’un préjudice personnellement subi, la demande de M. R... de ce chef doit être re-
jetée.

Sur l’article 700 du code de procédure civile

Il apparaît conforme à l’équité d’allouer à M. R... la somme de 2 000 euros qu’il 
demande en remboursement des sommes qu’il a dû débourser pour présenter son 
recours devant la commission nationale.

PAR CES MOTIFS :

ACCUEILLE pour partie le recours de M. P... R... ;

DÉCLARE recevable sa requête devant la première présidente de la cour d’appel de 
Metz ;

ALLOUE à M. P... R... les sommes de :

- 6 400 (six mille quatre cent) euros au titre du préjudice moral ;

- 2 000 (deux mille) euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile ;

REJETTE le recours pour le surplus.

- Président : M. Besson - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : Me Blanc ; Sarl Meier-Bourdeau, Lécuyer Et Associés -

Textes visés : 
Articles 149 et 150 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’exclusion de la réparation pour un individu qui, dans le même temps que la dé-
tention provisoire, exécutait une peine d’emprisonnement sous le régime du placement sous 
surveillance électronique, à rapprocher : Crim., 20 septembre 2010, pourvoi n° 09CRD070 (in-
firmation).
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